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Glossaire 
Dans cette trousse, les termes suivants se définissent comme suit : 

« Collaborer » et « collaboration » indiquent une relation mutuellement avantageuse clairement 
définie et établie entre deux organismes ou plus en vue d’atteindre des objectifs communs. En 
collaboration, plusieurs personnes, groupes ou systèmes travaillent ensemble beaucoup plus 
étroitement que dans le cadre d’une coordination ou d’une coopération. En général, la collaboration 
comprend une planification commune, un partage des ressources et la gestion conjointe de ces 
ressources. La collaboration naît d’une compréhension commune des enjeux qui entraîne une 
communication ouverte, une confiance mutuelle et la tolérance des points de vue différents. La 
« collaboration » est un « co-labeur ». 

La « Collectivité  », dans le contexte de l’engagement communautaire des RLISS, englobe les 
patients et les autres personnes qui vivent dans la région géographique du RLISS ainsi que les 
personnes qui fournissent des services de santé et d’autres services au sein du système de santé local 
et à ce système, et enfin les employés qui travaillent dans ce système de santé local. 

Le « Conseil » est le Conseil d’administration. 

L’« Entente de responsabilisation en matière de services » est l’entente qu’un RLISS et un 
fournisseur de services de santé doivent conclure selon le paragraphe 20(1) de la Loi. 

Les « Fournisseurs de services de santé » sont les personnes et les organismes suivants : 

1. Personne ou organisme dirigeant un hôpital public selon la Loi sur les hôpitaux publics, ou un 
hôpital privé selon la Loi sur les hôpitaux privés; 

2. Personne ou organisme dirigeant un établissement psychiatrique selon la Loi sur la santé 
mentale, à moins que cet établissement soit régi par la Loi sur les hôpitaux psychiatriques ou 
qu’il s’agisse d’un établissement correctionnel dirigé et tenu par le Cabinet, et non par le 
Ministre, ou encore un pénitencier ou une prison fédérale; 

3. L’Institut de cardiologie de l’Université d’Ottawa; 

4. Personne morale autorisée qui tient et dirige un foyer de bienfaisance agréé pour personnes 
âgées conformément à la Loi sur les établissements de bienfaisance; 

5. Toute municipalité et tout Conseil qui tient un foyer ou un foyer commun pour personnes 
âgées selon la Loi sur les foyers pour personnes âgées et les maisons de repos;  

6. Les titulaires de permis selon la Loi sur les maisons de soins infirmiers; 

7. Les sociétés d’accès aux soins communautaires au sens de la Loi de 2001 sur les sociétés 
d’accès aux soins communautaires; 

8. Toute personne ou entité agréée conformément à la Loi de 1994 sur les soins de longue durée 
en vue de fournir des services communautaires; 

9. Tout organisme sans but lucratif qui administre un centre de soins communautaires;  
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10. Toute entité sans but lucratif qui fournit des services de santé mentale et de lutte contre la 
toxicomanie;  

11. Toute personne ou entité, ou toute classe de personnes ou d’entités, citées dans la réglementation. 

« Intégrer » et « intégration » comprennent : 

• La coordination de services et d’interactions entre différentes personnes et entités; 

• L’entrée en partenariat avec une autre personne ou entité afin de fournir ou d’administrer des 
services; 

• Le transfert, la fusion de services, d’administrations, de personnes ou d’entités;  

• Le commencement ou la cessation d’une prestation de services;  

• La cessation, la liquidation ou la fermeture des activités d’une personne ou d’une entité. 

« Initiative d’intégration volontaire », dans la présente Trousse, désigne les activités d’intégration 
que des fournisseurs de services de santé lancent volontairement. 

La « Loi » est la Loi de 2006 sur l’intégration du système de santé local. 

Le « Ministère » est le ministère de la Santé et des Soins de longue durée. 

Le « Ministre » est le ministre de la Santé et des Soins de longue durée. 

« Plan de services de santé intégré » désigne le plan qu’un RLISS élabore conformément à 
l’article 15 de la Loi de 2006 sur l’intégration du système de santé local. 

« Pré-proposition d’amélioration du Système de santé » et « PASS » désignent le processus 
qu’ont établi les RLISS pour aider à mener une évaluation préliminaire de toute demande ou activité 
qu’un fournisseur de services de santé envisage de présenter et qui nécessite l’approbation des 
RLISS. 

« RLISS » signifie Réseau local d’intégration des services de santé.  

« Service », aux fins des initiatives d’intégration volontaire, désigne : 

a. Un service ou un programme fourni directement à des personnes (p. ex. un service de soins 
de santé); 

b. Un service ou un programme qui appuie un service de soins de santé (p. ex. un service 
auxiliaire); 

c. Une fonction qui soutient un fournisseur de services de santé (p. ex. un service administratif). 
Le « Système de santé local » est le secteur du système de santé qui fournit des services dans la 
région géographique d’un RLISS, que les fournisseurs de ces services résident ou non dans cette 
région géographique. 
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La Loi a créé deux paliers de gouvernance du système de santé local – la 
gouvernance au niveau du système (qui relève du RLISS) et la gouvernance au 
niveau organisationnel (qui relève du fournisseur de services de santé). Cela a 
rehaussé les attentes du Ministère et des RLISS quant à la manière de planifier, 
de gérer et de fournir les services. Ces nouvelles attentes ont déclenché un 
dialogue stratégique entre les Conseils des RLISS et des fournisseurs de 
services de santé, et entre les Conseils de ces derniers. 

Présentation de la Trousse  
Le présent document ne donne que des renseignements généraux, et non des conseils et des 
opinions juridiques. Son contenu se fonde sur l’interprétation de la Loi de 2006 sur l’intégration 
du système de santé local appliquée par les tribunaux et par les commissions d’arbitrage, sous 
réserve de toute autre loi applicable et sous réserve de toutes obligations actuelles (et futures) 
afférentes à des conventions collectives ou à votre Entente de responsabilisation en matière de 
services. Soulignons aussi que vous devrez toujours respecter toutes les dispositions concernant 
des avis et des consultations. Dans le cadre d’une initiative d’intégration volontaire, nous vous 
recommandons fortement de consulter les professionnels en ressources humaines concernés ainsi 
que des conseillers juridiques indépendants afin d’assurer la conformité à la Loi de 2006 sur 
l’intégration du système de santé local et à toute autre loi ainsi qu’à votre Entente de 
responsabilisation en matière de services et à toutes les conventions collectives qui s’appliquent. 

Contexte 

La Loi de 2006 sur l’intégration du système de santé local (la « Loi ») a été adoptée afin de : 

« prévoir un système de santé intégré afin d’améliorer la santé de la population 
ontarienne grâce à un meilleur accès à des services de santé de grande qualité, à 
des soins de santé coordonnés entre les systèmes de santé locaux et à l’échelle de la 
province et à une gestion efficace et efficiente du système de santé à l’échelon local 
par le biais de réseaux locaux d’intégration des services de santé. »1 

Selon la Loi, les RLISS sont chargés de planifier, financer et intégrer le système de santé local, 
c’est-à-dire les fournisseurs de services de santé suivants : 

• Les établissements de soins de longue durée;  
• Les sociétés d’accès aux soins communautaires;  
• Les hôpitaux; 
• Les services de soutien communautaire; 
• Les centres de santé communautaire; 
• Les organismes de santé mentale et de lutte contre la toxicomanie. 

                                                 
1 Loi de 2006 sur l’intégration du système de santé local, L.O.2006, chap. 4, article 1. Le texte officiel de la Loi se trouve à 
<http://www.e-laws.gov.on.ca/index.html>. 
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La présente Trousse vise à 
aider les Conseils des 
fournisseurs de soins de 
santé à comprendre leurs 
rôles et leurs responsabilités 
respectifs, à offrir un 
leadership adéquat à leurs 
organismes et à élaborer des 
stratégies qui leur permettent 
de travailler les uns avec les 
autres et avec les Conseils 
des RLISS à la mise en œuvre 
des initiatives d’intégration 
volontaire. 

L’intégration du système de santé est la raison d’être principale de la Loi. Le succès de la mise en 
œuvre des initiatives d’intégration constituera un défi pour les RLISS comme pour les fournisseurs 
de soins de santé. Bien que la Loi confère aux RLISS le pouvoir absolu d’obliger les fournisseurs de 
services de santé qui se situent dans leurs régions géographiques à s’intégrer2, elle charge aussi 
directement les fournisseurs de soins de santé, à eux seuls ou avec les RLISS, de cerner les occasions 
d’intégration. Pour que les fournisseurs de soins de santé élaborent des initiatives d’intégration 
volontaire que les RLISS puissent accepter, il est crucial qu’ils coopèrent et collaborent avec les 
RLISS et avec les autres fournisseurs de soins de santé. 

Les Conseils des RLISS et des fournisseurs de soins de santé ont un même intérêt à travailler 
ensemble. Plusieurs initiatives d’intégration volontaire pourraient nécessiter la formation de 
nouvelles relations et l’harmonisation de certains services, ce qui pourrait avoir des répercussions 
opérationnelles sur les ressources humaines et financières ainsi que sur l’utilisation des installations; 
leur planification et leur exécution pourraient donc s’avérer très délicates. Dans ce contexte, il est 
crucial que les Conseils dirigent avec efficacité et fassent preuve d’un esprit de collaboration et 
d’engagement envers l’initiative et envers la collectivité pour que ces intiatives d’intégration 
volontaire atteignent les objectifs fixés.  

Objectif 

Les Conseils des RLISS ont élaboré divers processus de dialogue stratégique avec les Conseils des 
fournisseurs de services de santé sur les démarches à entreprendre pour mettre en œuvre leurs 
différents plans de services de santé intégrés, y compris des initiatives d’intégration volontaire. Ils 
ont alors reconnu un besoin d’élaborer des ressources et des exemples d’outils pour aider les 
Conseils des fournisseurs de services de santé à : 

• Comprendre l’évolution des pratiques, des processus et des attentes des RLISS qui découlent 
de l’interprétation et de l’application de la Loi, selon l’expérience des RLISS participants;  

• Aider les Conseils des fournisseurs de soins de santé 
à comprendre leurs rôles et leurs responsabilités 
respectifs, à offrir un leadership adéquat à leurs 
organismes et à élaborer des stratégies qui leur 
permettent de travailler les uns avec les autres et avec 
les Conseils des RLISS à la mise en œuvre des 
initiatives d’intégration volontaire. 

Ils visent ainsi l’objectif ultime d’accroître à un maximum 
l’occasions, pour les fournisseurs de services de santé, de 
lancer des initiatives d’intégration volontaire qui 
correspondent aux attentes des RLISS plutôt que d’être 
assujettis à un processus d’intégration imposé par les RLISS 
ou par le Ministère. 

                                                 
2 La définition du terme « intégrer » se trouve à la page Error! Bookmark not defined.. 
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La grande diversité de la taille, de la structures et du mode de gouvernance des fournisseurs de 
services de santé pose de grands défis et empêche de créer une solution de gouvernance unique pour 
les Conseils. Tenant compte de cette diversité, l’orientation offerte dans la présente Trousse vise à 
aider les Conseils de tout l’éventail des fournisseurs de services de santé à assumer leurs 
responsabilités et à surmonter les complexités et les incertitudes inhérentes à la détermination, à 
l’élaboration et à la mise en œuvre de leurs initiatives d’intégration volontaire. 

Cette Trousse est un outil de gouvernance pour les Conseils des fournisseurs de services de santé. Ce 
document ne fournit pas de renseignements détaillés sur les processus et sur les exigences des RLISS 
en matière de planification des initiatives d’intégration volontaire et d’autres types d’intégration. Le 
lecteur trouvera ces détails dans le Guide de référence de la Loi et auprès de chaque RLISS.3 

Parrainage de la Trousse 

La présente Trousse a été coparrainée par le Comité de direction du Projet, dont les membres sont les 
suivants :  

• Les présidents des Conseils de cinq RLISS (RLISS du Centre, RLISS du Centre-Est, RLISS 
du Centre-Ouest, RLISS d’Érié-St.Clair, RLISS du Sud-Est);  

• Le président et les représentants de trois fournisseurs de services de santé de l’Ontario Health 
Provider Alliance; 

• Un représentant du Conseil de l’Association des centres d’accès aux soins communautaires 
de l’Ontario;  

• Un représentant de la Direction de la liaison avec les RLISS du ministère de la Santé et des 
Soins de longue durée. 

Contenu de la Trousse 

Partie 1 – Relation entre les Conseils des RLISS et les fournisseurs de services de santé  Cette 
première partie traite de la relation entre les Conseils des RLISS et ceux des fournisseurs de services 
de santé dans le cadre des initiatives d’intégration volontaire. Étant donné que les RLISS n’en sont 
qu’aux premières étapes de leur développement et que les RLISS et les fournisseurs de services de 
santé continueront à produire et à aborder des projets d’intégration, la Partie 1 se compose d’une 
série de démarches et d’exemples de processus que les RLISS utilisent pour mettre en œuvre 
l’intégration dans tous leurs systèmes de santé. Il ne s’agit pas d’un document politique ni d’une 
interprétation de la Loi à appliquer dans tous les RLISS. 

La Section 1 résume les exigences de la Loi sur les activités d’intégration volontaire des 
fournisseurs de services de santé. 

                                                 
3 Voir à l’Annexe 1.1.1 le document du Groupe de travail sur les RLISS du ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
intitulé Reference Guide to the Local Health System Integration Act, 2006: Integration, Labour Relations and Devolution, 
décembre 2007. 
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La Section 2 illustre les attentes des RLISS en ce qui concerne la surveillance que mènent les 
Conseils des RLISS et des fournisseurs de services de santé sur la planification, l’élaboration, 
l’approbation, la mise en œuvre et le suivi des initiatives d’intégration volontaire. 

La Section 3 présente des exemples de processus de décision et de critères d’évaluation que les 
RLISS appliquent aux initiatives d’intégration volontaire. 

La Section 4 présente des exemples de démarches d’engagement de la collectivité que les RLISS 
s’attendent à voir. 

La Section 5 présente des exemples de relation de gouvernance entre les RLISS et les 
fournisseurs de services de santé. 

La Section 1 de la Partie 1 a été produite par l’équipe du Projet. Les Sections 2 à 5 ont été produites 
par les membres des RLISS qui siègent au Comité directeur du Projet. 

La Partie 2 –Leadership des Conseils des fournisseurs de services de santé, vise à aider les 
Conseils des fournisseurs de services de santé à exercer un bon leadership sur leurs organismes et, 
lorsque nécessaire, à collaborer efficacement avec les Conseils d’autres fournisseurs de services de 
santé pour déterminer, concevoir et mettre en œuvre des initiatives conjointes d’intégration 
volontaire. Vous n’êtes pas tenus d’appliquer les listes de vérification, les modèles et les outils 
fournis à la Section 2. Ce sont des pratiques exemplaires que nous vous recommandons et que vous 
pourrez adapter selon les besoins particuliers de votre organisme. 

La Section 1 traite de la responsabilité des fournisseurs de services de santé face aux initiatives 
d’intégration volontaire. Elle présente un exemple de politique des Conseils et des listes de 
vérification pour aider les Conseils à se conformer à la Loi ainsi qu’aux attentes et aux plans 
stratégiques des RLISS. 

La Section 2 traite de la participation du continuum des Conseils des fournisseurs de services de 
santé à la détermination, à l’élaboration et à la mise en œuvre d’initiatives d’intégration 
volontaire. Elle décrit des mécanismes éventuels d’interaction entre les Conseils des fournisseurs 
de services de santé et offre un exemple de mandat pour un groupe de travail conjoint des 
Conseils de fournisseurs de services de santé. 

La Section 3 présente quelques facteurs clés qui assurent une bonne collaboration au Conseil entre 
les représentants de Conseils de fournisseurs de services de santé qui devraient participer à la 
détermination, à l’élaboration et à la mise en œuvre d’initiatives d’intégration volontaire. 

La Section 4 décrit certains mécanismes possibles de mise en œuvre de différents types 
d’activités mentionnés dans la Loi. Elle vise à aider les Conseils des fournisseurs de services de 
santé à comprendre ce qu’il est possible de mettre en œuvre tout au long du continuum des 
partenariats des plus informels aux plus officiels. 

La Section 5 fournit une liste de vérification pour un exemple d’entente de partenariat entre des 
fournisseurs de services de santé dans le cadre d’une initiative d’intégration volontaire. 

La Section 6 indique comment mesurer le succès des initiatives d’intégration volontaire. 

Les Sections 1 à 6 ont été produites par l’équipe du Projet. 
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La Partie 1 de cette Trousse traite de la relation entre les Conseils des RLISS et ceux des fournisseurs 
de services de santé dans le cadre des initiatives d’intégration volontaire. Étant donné que les RLISS 
n’en sont qu’aux premières étapes de leur développement et que les RLISS et les fournisseurs de 
services de santé continueront à produire et à aborder des projets d’intégration, la Partie 1 se 
compose d’une série de démarches et d’exemples de processus que les RLISS utilisent pour mettre 
en œuvre l’intégration dans tous leurs systèmes de santé. Il ne s’agit pas d’un document politique ni 
d’une interprétation de la Loi à appliquer dans tous les RLISS.  
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Section 1 – Exigences de la Loi sur les initiatives d’intégration 
volontaire 

Introduction 

Selon la définition de la Loi, « intégrer » et « intégration » s’entendent du fait, notamment et selon 
les cas : 

• de coordonner les services et les interactions entre diverses personnes et entités; 

• de s'associer à une autre personne ou entité pour fournir des services ou exercer des activités; 

• de transférer ou de fusionner des services, des activités, des personnes ou des entités; 

• de commencer à fournir des services ou de cesser de le faire; 

• de cesser ses activités ou de dissoudre ou liquider les activités d'une personne ou entité. 

Les activités d’intégration peuvent : 

• Être lancées par un fournisseur de services de santé conformément aux articles 24 et 27 de la 
Loi (« Initiatives d’intégration volontaire »); 

• Être facilitées et négociées par un RLISS conformément à l’article 25 de la Loi;  

• Découler de changements apportés au financement conformément à l’article 19 de la Loi;  

• Dépendre de la demande d’un RLISS conformément à l’article 26 de la Loi; 

• Provenir d’un arrêté du Ministre conformément à l’article 28 de la Loi. 

Cette section est un résumé des droits et des obligations des fournisseurs de 
services de santé dans le cadre des initiatives d’intégration volontaire.4 

 
Règles 
Planification et engagement de la collectivité  

Selon le paragraphe 16(6) de la Loi, les fournisseurs de services de santé doivent « engager la 
collectivité des diverses personnes et entités » auxquelles ils fournissent leurs services lorsqu’ils 
élaborent leurs plans et établissent leurs priorités. La Loi ne définit pas la « collectivité des diverses 
personnes et entités » pour les fournisseurs de services de santé. Le paragraphe 16(2) fournit 
quelques indications en définissant la « collectivité  » des RLISS comme suit : 

                                                 
4 Voir la Loi de 2006 sur l’intégration du système de santé local, L.O.2006, c. 4 à http://www.e-laws.gov.on.ca/index.html. 
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• Les malades et autres personnes de la zone géographique que sert le réseau; 

• Les fournisseurs de services de santé et toute autre personne ou entité qui fournit des services 
au sein du système de santé local ou pour lui; 

• Les employés qui œuvrent au sein du système de santé local. 

Selon l’interprétation de certains RLISS, la « collectivité  » des fournisseurs de services de santé 
comprend aussi les bailleurs de fonds.5 

Dans bien des cas et quels que soient leur taille, leur budget et leur madat, les fournisseurs de 
services de santé invitent leur « collectivité  » à participer à l’élaboration des plans de leurs 
initiatives d’intégration volontaire. La Loi ne prévoit cependant pas quand ni comment ces 
collectivité s doivent y participer. On trouvera, à la Section 4 de la 0 de cette Trousse, quelques 
suggestions de démarches d’engagement de la collectivité. 

Les initiatives d’intégration volontaire 

La Loi prévoit que tous les fournisseurs de services de santé doivent cerner les occasions d’intégrer 
leurs services au système de santé local afin d’assurer la prestation de services adéquats, coordonnés, 
efficaces et efficients. Les fournisseurs de services de santé doivent se plier à cette obligation à la fois 
individuellement et collectivement avec les RLISS. Ils doivent intégrer leurs services à ceux d’autres 
fournisseurs de services de santé ou à ceux d’une autre personne ou entité.6 

Processus de Pré-proposition d’amélioration du Système de santé (PASS)7 

Une fois la Loi adoptée, les RLISS ont élaboré un processus de Pré-proposition 
d’amélioration du Système de santé qui vise à habiliter : 

• Les fournisseurs de services de santé à évaluer les préoccupations des RLISS dès les 
premières étapes de l’élaboration d’une initiative d’intégration volontaire;  

• Les RLISS à mener l’évaluation préliminaire de toute initiative d’intégration 
volontaire que proposent les fournisseurs de services de santé. 

Le processus PASS doit se dérouler avant qu’un fournisseur de services de santé ne donne 
l’Avis d’intégration prévu à l’article 27 de la Loi. Pour une description plus détaillée du 
processus PASS, veuillez consulter la Section 3 de la 0 de cette Trousse ainsi que 
l’Annexe 1.3.1. 

 
                                                 
5 Voir la Section 4 de la 0 de cette Trousse à la page 15. 
6 Voir, à la 0 de la Error! Reference source not found., la description de mécanismes possibles d’intégration et, à la 0 de la 
Error! Reference source not found., quelques exemples d’intégration. 
7 Le processus PASS ne fait pas partie de la Loi. 
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Les sections suivantes présentent un résumé des exigences de la Loi et des processus qu’elle prévoit 
pour les initiatives d’intégration volontaire. 

Avis d’intégration à remettre au RLISS 

Lorsqu’un fournisseur de services de santé désire intégrer ses services à ceux d’une autre personne 
ou entité, et si l’intégration proposée touche des services que le RLISS finance (en tout ou en partie), 
le fournisseur de services de santé doit remettre au RLISS un avis de proposition d’intégration 
(« Avis d’intégration »).8 

Si l’intégration proposée a trait à des services que le RLISS ne finance pas, le fournisseur peut 
procéder à l’intégration sans remettre d’avis. 

Par exemple, deux organismes de santé mentale communautaires qui 
reçoivent des fonds pour certains services du ministère des Services 
sociaux et communautaires ne sont pas tenus de remettre un avis au 
RLISS s’ils désirent intégrer ces services en créant un centre commun 
d’aiguillage et d’extension.9 

La Loi prévoit une exception à l’Avis d’intégration : elle permet que l’on adopte un règlement qui 
exempterait certains types d’intégration. Ce règlement n’existait pas encore lors de la publication de 
cette Trousse. Toutefois, si l’on adoptait un tel règlement, un fournisseur de services de santé 
pourrait effectuer une intégration qui serait admissible à cette exemption sans remettre un Avis 
d’intégration au RLISS. 

Une fois qu’un fournisseur de services de santé remet un Avis d’intégration à un RLISS, une série de 
processus, d’exigences et de droits entrent en vigueur, comme on le verra ci-dessous. 

Examen d’une proposition d’intégration par le RLISS  

Lorsqu’un RLISS reçoit un Avis d’intégration d’un fournisseur de services de santé, il doit examiner 
si le projet d’intégration sert les intérêts du public. Il doit aussi voir si l’intégration proposée est 
conforme à son Plan de services de santé intégré et à tout autre enjeux pertinent.10 

Si le RLISS détermine que le projet d’intégration ne sert pas les intérêts du public, il a le pouvoir 
d’ordonner au fournisseur de services de santé de ne pas effectuer l’intégration. Le RLISS peut ainsi 
veiller à ce que les activités d’intégration soient à l’avantage de l’ensemble du système de santé local. 

Si le RLISS détermine que le projet d’intégration sert les intérêts du public, il peut opter soit de ne 
prendre aucunes mesures, soit d’aviser le fournisseurs de services de santé qu’il n’a pas l’intention 
d’émettre une décision pour bloquer le projet d’intégration. 
                                                 
8 On trouvera un modèle d’Avis d’intégration aux pages 47-48 de l’Annexe 1.1.1. 
9 Voir la note de bas de page no 3 à la page19. 
10 On trouvera une liste d’exemples de ce qu’un RLISS pourrait considérer comme les intérêts du public à l’Annexe 1.1.1 aux 
pages 40-41. 
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La décision que prend un RLISS de ne pas bloquer un projet d’intégration de services qu’il finance 
ne l’empêche pas de faciliter ou de négocier l’intégration. Une telle décision n’empêche pas non plus 
le RLISS d’émettre une décision obligeant les parties d’entreprendre certaines activités d’intégration 
dans le cadre du projet. 

Processus pour un RLISS qui a des préoccupations face à un projet d’intégration  

Un RLISS peut empêcher l’intégration en tout ou en partie lorsque le projet cause certaines 
préoccupations. 

Le RLISS suivrait alors le processus suivant : 

• Dans un délai de 60 jours suivant réception de l’Avis d’intégration, le RLISS enverrait au 
fournisseur de services de santé un avis indiquant qu’il envisage d’émettre une décision 
(« Décision en vertu de l’article 27 »)11 ordonnant le fournisseur de ne pas effectuer 
l’intégration, ou une partie de cette dernière. 

• Le RLISS remettrait au fournisseur de services de santé copie de son projet de Décision en 
vertu de l’article 27 et en mettrait des copies à la disposition du public. 

> Lorsqu’un RLISS émet un projet de Décision en vertu de l’article 27, le fournisseur de 
services de santé, ou toute autre personne, peut présenter à ce sujet des commentaires 
écrits dans un délai de 30 jours suivant la divulgation au public du projet de décision. De 
cette façon, tous les intervenants ont l’occasion de faire part de leur rétroaction au RLISS. 

• Le RLISS peut imposer des conditions à l’intégration; autrement dit, il peut ordonner au 
fournisseur de services de santé de ne pas effectuer l’intégration (ou une partie de cette 
dernière) à moins de respecter certaines conditions. 

> Si le RLISS émet une Décision en vertu de l’article 27 ordonnant à un fournisseur de 
services de santé de ne pas effectuer une partie du projet d’intégration, ou si le RLISS 
impose des conditions à l’intégration, le fournisseur de services de santé peut opter de 
n’effectuer aucune partie du projet d’intégration.12 

• Si plus de 30 jours, mais pas plus de 60 jours, se sont écoulés depuis le moment où le RLISS 
a remis au fournisseur de services de santé un avis de projet de Décision en vertu de 
l’article 27, et après que le RLISS a examiné toutes les rétroactions écrites au sujet de ce 
projet de Décision, le RLISS peut, s’il l’estime dans l’intérêt du public, émettre une Décision 
en vertu de l’article 27. 

> La Décision en vertu de l’article 27 peut être différente du projet de décision visé par 
l’avis de décision en vertu de l’article 27. 

                                                 
11 On trouvera un exemple de Décision en vertu de l’article 27 aux pages 54-56 de l’Annexe 1.1.1,. 
12 Voir à la page 26 de l’Annexe 1.1.1. 
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Mise en œuvre ou non de l’intégration  

Si le RLISS ne remet pas au fournisseur de services de santé un avis indiquant qu’il envisage 
d’émettre une Décision en vertu de l’article 27, le fournisseur de services de santé doit attendre 
pendant une période de 60 jours suivant le dépôt de son Avis d’intégration au RLISS avant de lancer 
la mise en œuvre de l’intégration. 

Si le RLISS remet au fournisseur de services de santé un avis indiquant qu’il envisage d’émettre une 
Décision en vertu de l’article 27, le fournisseur de services de santé doit alors attendre pendant une 
période de 60 jours suivant réception de l’avis du RLISS. 

Si le RLISS émet un Décision en vertu de l’article 27, le fournisseur de services de santé ne doit pas 
effectuer l’intégration et il doit se plier à la Décision en vertu de l’article 27. 

La Loi confère : 

• Aux fournisseurs de services de santé, les pouvoirs nécessaires pour se conformer à la 
Décision en vertu de l’article 27;  

• Aux RLISS, le pouvoir de demander une ordonnance du Tribunal exigeant que le fournisseur 
de services de santé se plie à la Décision en vertu de l’article 27. 

On trouvera un tableau du processus à suivre aux pages 28 et 46 de l’Annexe 1.1.1.13 

Participation des RLISS aux activités d’intégration sous forme de négociation ou de 
facilitation  

Les RLISS peuvent participer à une activité d’intégration lancée volontairement par un ou plusieurs 
fournisseurs de services de santé en aidant à la négociation ou en facilitant l’activité. Lorsqu’un 
RLISS négocie ou facilite l’intégration d’entités, une des entités au moins doit être un fournisseur de 
services de santé, mais il n’est pas nécessaires que toutes les entités participantes le soient. 
Lorsqu’un RLISS négocie ou facilite l’intégration de services, il peut le faire entre deux fournisseurs 
de services de santé ou plus, ou entre un fournisseur de services de santé et une autre entité, si les 
parties se sont entendues à ce sujet.   

Le RLISS peut aviser le public et les autres intervenants qu’il négocie ou qu’il facilite l’intégration, 
mais il n’est pas tenu de le faire. 

Dans certains cas, la rétroaction du public peut s’avérer particulièrement importante; 
dans d’autres cas, les négociations nécessitent plus de confidentialité. Le RLISS devra 
pondérer, pour chaque situation, les principes de transparence et de consultation avec le 
degré de confidentialité nécessaire.14 

                                                 
13 Voir la note de bas de page no 3 aux pages 23 et 41. 
14 Voir la note de bas de page no 3 à la page 14. 
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Le RLISS doit émettre une décision d’intégration lorsqu’il a négocié ou facilité une intégration sur 
laquelle les parties se sont entendues. 

Articles pertinents de la Loi 

Article 2 (Définitions), tout particulièrement les termes suivants : Loi, Fournisseur de services de 
santé, Plan de services de santé intégrés, Intégration, RLISS, Services. 

Partie II (RLISS), paragraphe 5(a) (Objet). 

Partie V (Intégration), articles 16, 23, 24, 25, 27, 29. 
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Section 2 – Attentes des RLISS quant à la surveillance des 
Conseils sur les initiatives d’intégration volontaire 

Introduction 

Les RLISS ont la responsabilité de mettre en œuvre certains éléments critiques de la transformation 
du système de santé de l’Ontario. L’ensemble des responsabilités que les RLISS assument en 
planification, en financement, en coordination et en intégration des services de six grands secteurs 
fournisseurs de services de santé présente des contradictions et des forces concurrentielles 
inhérentes. 

Afin de réaliser l’efficacité et l’amélioration du système visés par l’intégration, les organismes 
doivent éliminer les cloisonnements fonctionnels qui les séparent et collaborer pour échanger de 
l’information et pour coordonner les services. 

La section suivante décrit les attentes qu’ont les RLISS au sujet de la surveillance 
que les Conseils des RLISS et des fournisseurs de services de santé doivent 
exercer sur la planification, l’élaboration, l’approbation, la mise en œuvre et le 
suivi des initiatives d’intégration volontaire. 15 
 
Attentes des Conseils des RLISS 

Dans le cadre de leurs rôles et de leurs responsabilités, on s’attend, entre autres choses, à ce que les 
Conseils des RLISS agissent d’une manière ouverte et transparente pour : 

• Produire et divulguer un Plan de services de santé intégrés en vue de mener de vastes 
consultations dans la collectivité , qui comprend : 

> Les patients, les clients et toutes autres personnes se trouvant dans la région géographique 
du RLISS;  

> Les fournisseurs de services de santé et toutes autres personnes et entités qui travaillent 
dans ou pour le système de santé local; 

> Les employés qui travaillent pour le système de santé local.  

• Habiliter l’intégration et en tirer avantage en exerçant les rôles de planification, de 
coordination et de financement du RLISS; 

• Veiller à ce que le RLISS se concentre sur des initiatives productrices et efficaces (plutôt que 
de créer des barrières administratives);  

                                                 
15 Ces attentes représentent les points de vue des RLISS participants, et non la politique à appliquer à tous les RLISS de la 
province. Pour plus d’information, les fournisseurs de services de santé sont priés de communiquer avec leurs RLISS respectifs. 
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• Veiller à ce qu’on mette en œuvre des initiatives d’intégration volontaire adéquates et à ce 
qu’on les surveille et les affine suffisamment pour en retirer les avantages et les résultats 
visés;  

• Amender les ententes de responsabilisation entre les RLISS et les fournisseurs de services de 
santé afin d’y insérer les intiatives d’intégration volontaire et les responsabilités qui en 
résultent;  

• Élaborer et diffuser une politique qui indique clairement les répercussions qu’entraînerait un 
manque de participation ou l’absence de mise en œuvre d’initiatives d’intégration volontaire 
(p. ex. réaffectation de fonds).  

Attentes des Conseils des fournisseurs de services de santé  

La Loi confère aux Conseils des fournisseurs de services de santé les rôles et les responsabilités 
suivantes : 

(a) Veiller à faire approuver les projets d’intégration volontaire par le Conseil et à les 
présenter au RLISS; 

(b) Assurer la consultation sur les initiatives d’intégration volontaire, de concert avec le 
RLISS et la « collectivité  »; 

(c) Veiller à ce que le personnel élabore des projets d’intégration volontaire qui soient 
conformes au Plan de services de santé intégrés et aux processus établis par le RLISS;  

(d) Collaborer avec leur RLISS pour apporter les amendements nécessaires à l’entente de 
responsabilisation en matière de services afin d’y insérer les initiatives d’intégration 
volontaire;  

(e) Surveiller, évaluer et modifier les initiatives d’intégration volontaire selon les besoins 
afin d’en retirer les avantages et les résultats visés. 

En exerçant la « surveillance de la gouvernance », les Conseils des fournisseurs de services de santé 
devraient régulièrement poser les questions suivantes à leurs hauts directeurs : 

1. Pourrions-nous apporter des changements à nos programmes et à nos services qui 
constitueraient une intégration aux termes de la Loi? 

2. Quels programmes, services ou mesures ont été choisis pour la mise en œuvre du Plan de 
services de santé intégrés en collaboration avec nos partenaires du RLISS (ce qui comprend 
le RLISS, d’autres fournisseurs de services de santé et d’autres personnes et entités) et avec la 
« collectivité  » que nous servons? 

3. Quels résultats avons-nous obtenus en assumant nos responsabilités d’intégration tel que 
prévu dans la Loi et dans notre entente de responsabilisation en matière de services avec le 
RLISS? 
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Section 3 – Processus de prise de décisions et critères 
d’évaluation des RLISS 16 

Introduction 

En élaborant et en approuvant les projets d’intégration volontaire, il est important que les Conseils 
des fournisseurs de services de santé, les chefs de la direction et le personnel chargé de la 
planification comprennent le processus de prise de décisions et les critères d’évaluation que chaque 
RLISS applique. Ils seront alors plus aptes et mieux placés pour faire correspondre leurs projets à 
l’orientation et aux priorités du RLISS. 

Cette section décrit un processus de prise de décisions et les critères 
d’évaluation qu’appliquent les Conseils et le personnel des RLISS qui participent 
à l’élaboration de cette Trousse afin d’orienter l’examen équitable, transparent et 
cohérent des initiatives d’intégration volontaire. 
 
Processus de prise de décisions 

Au printemps 2007, les chefs de la direction des RLISS ont élaboré un outil commun, la Pré-
proposition d’amélioration du Système de santé (« PASS ») afin que les fournisseurs de services de 
santé puissent cerner des initiatives d’amélioration des services de santé (ce qui comprend 
l’intégration).17  La première étape du processus de prise de décisions de tous les RLISS est celle de 
recevoir et d’examiner le formulaire PASS du ou des fournisseurs de services de santé qui parrainent 
l’initiative. 

En recevant le formulaire PASS, le personnel du RLISS étudie l’information qui s’y trouve. Suivant 
le résultat de l’évaluation préliminaire que le personnel mène à partir de cette information, le RLISS 
indique au fournisseur de services de santé s’il vaudrait la peine de poursuivre l’initiative 
d’intégration volontaire. Il lui indique aussi quels autres renseignements le fournisseur doit remettre 
ou de quelle façon étendre ses associations en partenariat. Le personnel du RLISS et les fournisseurs 
de services de santé collaborent pour appuyer avec diligence raisonnable le cadre décisionnel de leur 
RLISS. Les RLISS n’ont pas de cadre décisionnel commun, mais le cadre doit répondre aux 
exigences de la Loi et appuyer chaque Plan de services de santé intégrés. 

À la fin du processus de planification et d’élaboration, le fournisseur de services de santé remet un 
Avis d’intégration conformément à la Loi, et les documents d’appui sont présentés au Conseil du 
RLISS pour qu’il l’examine dans les délais prévus par la Loi. On suivra alors le processus décrit à la 
Section 1 de la 0. 

En automne 2007, les fournisseurs de services de santé du RLISS du Centre ont demandé à leur 
RLISS de les aider à déterminer en quoi consiste l’Avis d’intégration que le Conseil des RLISS doit 
                                                 
16 Ces attentes représentent les points de vue des RLISS participants. Elles ne constituent pas une politique à appliquer à tous 
les RLISS de la province. Pour de plus amples renseignements, les fournisseurs de services de santé sont priés de consulter 
leurs RLISS respectifs. 
17 Cet outil est disponible aux sites Web publics de tous les RLISS. 
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examiner conformément à la Loi. Pour leur répondre, le RLISS du Centre a produit le document 
intitulé Guidelines for Identifying Integration Proposals.18 

Un groupe de travail constitué de représentants des RLISS et du Ministère a aussi élaboré des 
documents pour aider les Conseils et le personnel des RLISS à appuyer l’intégration. En septembre 
2007, un document intitulé Integration, Labour Relations, and Devolution a été publié pour présenter 
le contexte législatif et l’intention politique des activités d’intégration.19 

On envisage de créer un organe d’archivage public central où tous les RLISS du système de soins de 
santé provincial pourraient consulter les décisions approuvant l’intégration. 

Critères d’évaluation 

Le formulaire PASS indique les renseignements généraux qu’un fournisseur de services de santé doit 
présenter au RLISS, ce qui comprend ses coordonnées, un résumé du projet, la nécessité ou non d’un 
élément de capital, la conformité du projet au Plan de services de santé intégrés, la raison d’être du 
projet, les avantages qu’il apporterait à la collectivité, la collaboration, la durabilité et le financement 
nécessaire. 

Le processus PASS vise à aider les fournisseurs de services de santé à présenter leurs projets à tous 
les RLISS et à fournir des renseignements généraux sur les facteurs d’évaluation du projet qui 
permettront de passer à la phase suivante du processus décisionnel. Le processus PASS sert aux 
fournisseurs de services de santé à demander plus de financement, à demander une réaffectation des 
fonds et à effectuer l’intégration. 

Poursuivant l’objet prévu dans la Loi20 et les lignes directrices que le Ministère a ensuite établies 
pour les RLISS, les initiatives d’intégration volontaire devraient au moins contenir et viser ce qui 
suit : 

• L’amélioration de l’accès aux soins et de la qualité des soins;  

• La coordination des soins de santé;  

• Une meilleure navigation dans le continuum des soins; 

• Une prestation de services efficace et efficiente;  

• L’harmonisation avec le Plan de services de santé intégrés;  

• Le respect des intérêts du public.  

                                                 
18 Ce document est affiché au site Web du RLISS du Centre. 
19 Voir l’Annexe 1.1.1. 
20 Voir la note de bas de page 1 à la page ix et la note de bas de page 3, à la page xi. 
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En examinant les documents d’autres RLISS, nous avons remarqué que les RLISS appliquent ces 
critères. Chaque RLISS pourrait appliquer d’autres critères en fonction des priorités du Plan de 
services de santé intégrés local. Par exemple, les quatre objectifs pour le système du RLISS du 
Centre (selon leur document intitulé System Goals of the Central LHIN) sont aussi les critères 
principaux d’évaluation des projets d’intégration volontaire : l’accès, la coordination, la qualité et 
l’efficience. 

 
Le RLISS a établi d’autres facteurs dont il tient compte dans le cadre de chacun de ces critères : 

• Accès 
> Indicateurs de volumes par rapport à la santé de la population; 
> Délais d’attente par rapport aux objectifs provinciaux;  
> Distance (pour les services primaires, secondaires et tertiaires); 
> Choix. 
 

• Coordination 
> Le projet souligne-t-il la coordination et la collaboration? 
> La continuité et la coordination des services pour les patients et les clients dans tout 

continuum de soins se sont-elles améliorées, les a-t-on adéquatement abordées? 
> A-t-on abordé et amélioré les effets sur d’autres services touchés (p. ex. les services 

d’urgence)? 
> A-t-on abordé et amélioré les effets sur les services complémentaires (p. ex. l’obstétrique 

et la pédiatrie)? 
> Le projet a-t-il des effets positifs sur le système de santé local? 
 

• Qualité 
> Cohérence avec les soins de santé aux patients et aux clients;  
> Sécurité des patients, des clients et du personnel;  
> Masse critique assurant la compétence et la durabilité des programmes; 
> Évidence de pratiques exemplaires cliniques et d’excellents résultats en matière de santé;  
> Définition de la responsabitlié du système ainsi que de la qualité organisationnelle et 

clinique;  
> Plan de mesure de la qualité. 
 

• Efficience 
> Effets sur l’utilisation des ressources et durabilité du système de santé;  
> Coût (initial et continu) et disponibilité des ressources; 
> Rentabilité (p. ex. plus le volume est élevé, plus les prix sont bas); 
> Effets sur les relations de travail et d’emploi. 
 

De plus, les principes qui orientent le processus décisionnel pourront comprendre : 

• Pas de surprises – Le formulaire PASS vise à cerner les occasions d’intégration dès le début 
du processus, à aviser le RLISS du potentiel d’entrer en partenariat et à veiller à ce que le 
RLISS et le fournisseur de services de santé satisfassent les exigences avec une diligence 
raisonnable. 



 

14 

• Éthique. 

• Équité – Il ne s’agit pas d’assurer une prestation idéale du volume des services, mais plutôt de 
les offrir également partout, même s’il y a pénurie de services. Veiller à ce que chacun y ait 
un accès raisonnable par rapport aux autres gens qui ont besoin du service. 

• Diversité ou compétence culturelle. 

• Reddition de comptes et transparence envers le public.  

• Harmonisation avec les priorités de la Province. 

• Coopération et coordination. 

• Innovation – Il peut s’agir de partenariats avec des fournisseurs non traditionnels et/ou privés. 

• Prise de décisions fondée sur des données probantes – veiller à ce que les décisions liées à la 
santé et aux soins de santé reposent sur les meilleures connaissances disponibles. 

 
Le RLISS du Centre a élaboré un outil décisionnel pour mieux évaluer les projets et les effets qu’ils 
auront sur la population touchée et pour évaluer leurs besoins en financement. Cet outil mesure aussi 
le degré de concentration des services sur les patients et les clients, la qualité et la sécurité, la 
motivation et l’état de préparation, le niveau d’atténuation des risques pour la santé, les ressources 
nécessaires, la clareté des rôles des partenaires, les relations de travail et les ressources humaines en 
santé. 

Le RLISS de Toronto-Centre y ajoute des critères sur l’inclusivité et la rapidité d’intervention, sur la 
reddition de comptes, sur les résultats ainsi que sur la mise en œuvre de soutiens pour aider les gens, 
particulièrement les aînés, à demeurer chez eux et dans leur collectivité aussi longtemps que 
possible. 
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Section 4 – Démarches d’engagement de la collectivité 21 

Introduction 

Le modèle de transfert des responsabilités de gestion des soins de santé en Ontario est très particulier 
à cette collectivité de gouvernance communautaire volontaire des fournisseurs de services de santé, 
et il est demeuré intact. En effet, le gouvernement reconnaît la valeur de la diversité des expériences 
et des points de vue qu’offrent les membres de cette collectivité à leurs Conseils locaux. Les RLISS 
offrent aux Conseils des fournisseurs de services de santé une nouvelle occasion d’établir et de 
renforcer des relations et des réseaux dans tout le système. 

Cette section traite de l’évolution des démarches d’engagement de la collectivité 
ainsi que des attentes qu’ont les RLISS face à l’engagement de la collectivité que 
les Conseils des fournisseurs de services de santé doivent susciter. On y 
présente des outils qui pourraient servir à élaborer des stratégies d’engagement 
de la collectivité. 
 
Définition de l’engagement de la collectivité 

L’engagement de la collectivité est une entreprise complexe pour laquelle il faut utiliser divers outils 
et processus visant à informer la collectivité et à obtenir d’elle des opinions, de la rétroaction et une 
validation. 

Pour un RLISS qui engage la collectivité, le mot « collectivité » est défini tel que suit au 
paragraphe 16(2) de la Loi : 

 (a) Les malades et autres personnes de la zone géographique que sert le réseau; 

(b) Les fournisseurs de services de santé et toute autre personne ou entité qui fournit des 
services au sein du système de santé local ou pour lui; 

(c) Les employés qui œuvrent au sein du système de santé local.22 

La Loi ne prévoit rien sur l’ampleur de l’engagement exigé des fournisseurs de services de santé. 
Pour établir une définition inclusive tout en respectant celle de la Loi, on peut considérer 
l’engagement de la collectivité comme engageant tous les membres et les intervenants de la 
« collectivité » des soins de santé, ce qui comprend les fournisseurs de services de santé, les 
professionnels de la santé, les patients et les clients, les groupes de protection des consommateurs, 
les bailleurs de fonds et les résidents en planification des soins de santé généraux. 

                                                 
21 Ces attentes représentent les points de vue des RLISS participants; elles ne constituent pas une politique à appliquer à tous 
les RLISS de la province. Pour plus d’information, les fournisseurs de services de santé sont priés de consulter leurs RLISS 
respectifs. 
22 Nous encourageons les fournisseurs de services de santé de consulter la décision de la Cour supérieure de justice de l’Ontario 
(Cour divisionnaire) dans Ontario Public Service Employees Union v. Central East LHIN and Rouge Valley Health System 
(22 août 2008). 
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L’engagement est donc plus efficace lorsqu’il se déroule à tous les niveaux, autant de la 
gouvernance, des groupes de première ligne que des résidants de la collectivité. L’engagement 
permet de déceler l’expertise en planification des systèmes et en tire parti pour créer des solutions 
réelles. Elle incorpore la connaissance sur les besoins, sur l’expérience et sur la satisfaction en 
matière de santé. Elle permet de définir les tendances nouvelles et, finalement, elle peut stimuler la 
responsabilité de la collectivité envers le système de santé.  

Démarches d’engagement de la collectivité de la part des RLISS 

Le paragraphe 16(1) de la Loi prévoit que « les réseaux locaux d’intégration des services de santé 
engagent de façon soutenue la collectivité des diverses personnes et entités qui œuvrent au sein du 
système de santé local au sujet du système, notamment le Plan de services de santé intégrés, et lors 
de l’établissement des priorités ». Par conséquent, les Conseils des RLISS jouent un rôle actif et 
direct dans l’engagement de la collectivité. À eux seuls, et parfois avec les Conseils de fournisseurs 
de services de santé, ils engagent : 

• Des élus, des dirigeants culturels et communautaires, des dirigeants de communautés 
francophones, autochtones et des Premières nations ainsi que des entités de planification des 
soins de santé; 

• La collectivité, directement sur des enjeux particuliers qui touchent profondément le public. 

Cet engagement vise à recueillir des renseignements locaux sur les enjeux émergeants, sur les 
orientations stratégiques ainsi que sur les problèmes et les obstacles en matière d’accès. On élabore 
le processus d’engagement à partir des besoins et des capacités locales. Il peut comprendre des 
groupes de réflexion, des groupes de travail, des forums ouverts, des organes consultatifs et des 
assemblées municipales. 

Il existe différentes démarches et techniques d’engagement. Chacune peut convenir à des capacités, à 
des objectifs et à des résultats différents. Le tableau ci-dessous présente un modèle de cadre 
conceptuel de techniques et de niveaux d’engagement qu’a élaboré le RLISS du Centre-Est. Ces 
diverses démarches ne s’excluent pas les unes les autres, et elles ne représentent pas une « liste de 
vérification » des techniques. Il faudrait plutôt les considérer comme un « coffret à outils » de 
pratiques d’engagement de la collectivité dans tout le continuum. En général, plus les enjeux sont 
complexes, plus la participation des intervenants est nécessaire et plus les activités d’engagement 
devraient être polyvalentes. 

INFORMATION BELOW BELONGS IN CENTRAL EAST LHIN CHART – NEEDS TO BE 
FORMATTED 

[Left vertical column, top to bottom] 

MOINDRE – COMPLEXITÉ DES ENJEUX – ÉLEVÉE 

 

[Right vertical column, top to bottom] 

MOINDRE – NIVEAU D’ENGAGEMENT – ÉLEVÉ 
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Niveau et but de l’engagement Coffret à outils 
Informer et éduquer 
Offrir rapidement de l’information exacte, pertinente 
et facile à comprendre à la collectivité. À ce niveau 
d’engagement, on fournit des renseignements sur le 
RLISS afin que les membres de la collectivité 
comprennent les problèmes et les diverses solutions 
possibles. Ceux-ci n’ont aucun potentiel d’influencer 
le résultat final, puisque la communication est 
unidirectionnelle. 

• Feuillets de documentation et fiches de 
renseignements 

• Bulletins et brochures 
• Sites Web 
• Forums et réunions ouvertes 
• Messages d’intérêt public 
• Publicité payée 
• Publicité dans les médias  

Recueillir des opinions 
Recueillir une rétroaction sur les analyses et sur les 
changements proposés. À ce niveau d’engagement, 
on offre aux membres de la collectivité l’occasion de 
donner leurs opinions, d’exprimer leurs 
préoccupations et de suggérer des modifications. Ils 
ont le potentiel d’influencer le résultat final. 

• Sondages ou questionnaires 
• Groupes de réflexion 
• Forums et réunions ouvertes 
• Présentations écrites 
• Recherche auprès de la collectivité ou des 

intervenants 

Consulter 
Recueillir les points de vue des intervenants de la 
collectivité sur les politiques, sur les programmes et 
sur les services qui les concernent directement ou qui 
les intéressent considérablement. À ce niveau 
d’engagement, on ouvre un dialogue entre les 
membres de la collectivité et le RLISS. Cette 
consultation a le potentiel de changer le résultat 
final.. 

• Ateliers en petits groupes 
• Groupes de réflexion et groupes de travail 
• Consultation par Internet 

o Assemblées publiques 
o Réunions de collaboration 
o Groupes ou réseaux d’intervenants en santé 
o Comité consultatif de professionnels de la 

santé (CCPS) 
o Conseil de planification stratégique 
o Activités du Conseil 

Engager 
Travailler directement avec les intervenants afin de 
continuellement comprendre et respecter leurs 
problèmes et leurs préoccupations et d’offrir aux 
résidants et aux communautés l’occasion de 
présenter leurs problèmes. À ce niveau 
d’engagement, les intervenants de la collectivité 
offrent leurs conseils personnels dans le cadre d’un 
processus de communication bidirectionnelle. Ils ont 
donc le potentiel d’influencer le résultat final et 
d’assumer la responsabilité des solutions apportées. 

• Réunion d’élaboration d’un plan d’action 
• Tables de négociation 
• Collaborations 
• Réunions d’experts 

o Réunions de collaboration 
o Groupes ou réseaux d’intervenants en santé 
o CCPS 
o Conseil de planification stratégique 
o Activités du Conseil 

 

Tableau 1 : Niveaux et outils d’engagement23 

Quelle que soit la méthode d’engagement adoptée, il faudra s’attacher continuellement aux principes 
et aux objectifs décrits ci-dessous. 

                                                 
23 Source :  http://www.centraleastlhin.on.ca/uploadedFiles/Home_Page/Integrated_Health_Service_Plan/Framework.pdf. 
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Objectifs des RLISS 

Renouveler et maintenir la concentration sur les personnes qui reçoivent nos soins de santé – 
Notre système de santé est propriété des gens de l’Ontario qui l’utilisent, et pourtant nous perdons 
souvent de vue les personnes que notre système a été conçu pour servir. Un système axé sur les 
patients et sur les clients doit faire participer les utilisateurs finaux au processus de planification, 
puisqu’ils connaissent mieux que quiconque leurs besoins, leurs expériences et leur degré de 
satisfaction face aux services de soins de santé. 

Améliorer la rapidité d’intervention et la reddition de comptes locales – L’engagement améliorera 
la reddition de comptes au niveau local en améliorant la transparence et en offrant des occasions 
directes de participation à la prise de décisions. De plus, en promouvant la responsabilité commune 
de la coordination de la prestation des services et des résultats de la clientèle, le RLISS rehaussera le 
sentiment de propriété par la participation. 

Équilibrer les priorités – La meilleure façon d’aborder les besoins de la collectivité et d’assumer nos 
responsabilités envers elle est d’informer et de mobiliser le public. Les soins de santé ressemblent à 
une toile complexe tissée d’interdépendances. En entamant un dialogue, nous visons à favoriser la 
compréhension commune et l’équilibre entre des priorités concurrentes. 

Développer les capacités et la durabilité du système – Les collectivités constituent la meilleure 
source de renseignement sur leurs besoins et sur les solutions à y apporter. Nous exploiterons ces 
connaissances et ces capacités pour déterminer les besoins et les lacunes afin d’élaborer des solutions 
durables et à long terme. Lorsqu’il le faudra, nous travaillerons avec nos partenaires pour améliorer 
leur capacité de consultation collaboratrice. 

Renforcer la confiance en notre système de soins de santé public – L’Ontario jouit d’un système de 
soins de santé de calibre mondial grâce aux efforts infatigables de ses fournisseurs de soins de santé 
de première ligne, de ses administrateurs et de ses bénévoles. En engageant la collectivité, non 
seulement nous apprenons, mais nous commençons à façonner un nouvel esprit de sensibilisation, de 
comportement et d’action coordonnés qui sont cruciaux pour renforcer la confiance du public envers 
le système de santé. 

Autres objectifs clés 

Outre les objectifs généraux décrits ci-dessus, le RLISS doit viser d’autres objectifs pratiques, mais 
essentiels : 

• Remplir le mandat du RLISS d’engager la collectivité à l’établissement de priorités et à la 
planification du système de santé régional. 

• Travailler directement avec la collectivité pour veiller à toujours comprendre et aborder ses 
préoccupations et pour recueillir des renseignements et de l’expertise sur les occasions et sur 
les problèmes locaux afin d’améliorer l’accès aux soins fournis aux consommateurs, de 
garantir l’intégration des services de santé et d’assurer l’efficacité globale du système de 
santé. 

• Tirer profit de l’expertise et des gens en concevant, en mettant en œuvre et en évaluant le 
Plan de services de santé intégrés. 
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• Fournir à la collectivité des renseignements équilibrés et objectifs afin de l’aider à 
comprendre le rôle et le mandat du RLISS ainsi que les responsabilités et les attentes de tous 
les intervenants. 

• Confirmer le rôle des réseaux consultatifs actuels et futurs auprès du RLISS. 

• Coordonner les plans de consultation de la collectivité du RLISS avec les processus existants 
qu’utilisent les fournisseurs de services de santé et leurs Conseils, les Conseils de la santé et 
les autres entités représentatives. 

Cadres conceptuels d’engagement de la collectivité et des intervenants  

Chaque RLISS a élaboré un cadre conceptuel détaillé d’engagement de la collectivité et des 
intervenants. On s’attend à ce que les fournisseurs de services de santé se familiarisent avec le cadre 
conceptuel de leurs RLISS.24  Il s’agit-là de documents de travail décrivant en détails l’approche que 
chaque RLISS a adoptée pour remplir son mandat d’engagement de la collectivité. Bien qu’on ait 
élaboré diverses stratégies qui correspondent aux capacités, aux besoins, aux caractéristiques 
géographiques et sociodémographiques et aux critères de soins de santé des diverses collectivités, les 
RLISS partagent plusieurs caractéristiques communes. Soulignons notamment la création de groupes 
de consultation et de groupes de travail régionaux et/ou axés sur la santé. 

Voici un exemple de processus d’engagement de la collectivité au RLISS du Centre-Est : 

INFORMATION BELOW BELONGS IN CENTRAL EAST LHIN CHART – NEEDS TO BE 
FORMATTED 

Public du Centre-Est 
 
- Engagement du public 

- Médias électroniques et imprimés 
- Programmes de sensibilisation du public 
- Sondages et entrevues 
- Groupes de réflexion et groupes de travail 
- Assemblées municipales et forums 

Conseils des fournisseurs de services de santé 
 
- Engagement des Conseils des fournisseurs 

de services de santé qui, à leur tour, 
engagent leurs collectivités 

RLISS du Centre-Est 
Nouveaux processus d’engagement de la collectivité 
 
- Groupes d’intervenants en santé (nouveaux et existants) 
- Collaborations à des fins de planification et 

d’engagement 
- Conseil consultatif sur les stratégies 
- Comité consultatif de professionnels de la santé (p. ex. 

médecins, infirmières et autres professionnels) 

Organismes de représentation 
 
- Membres des Parlements fédéral et 

provincial 
- Représentants municipaux 
- Premières nations 
- Groupes nationaux et provinciaux 

d’intervenants en santé  
 
                                                 
24 Ces documents sont affichés aux sites Web des RLISS. Vous trouverez en exemple la stratégie d’engagement des 
intervenants du RLISS du Centre à l’Annexe 1.4.1. Ce document contient d’autres outils et techniques d’engagement à la 
section intitulée « Attentes de la part des fournisseurs de services de santé en matière d’engagement de la collectivité  ». 
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Figure 1 : Continuum des outils, des relations et des processus d’engagement de la collectivité entre 
les Conseils des RLISS et des fournisseurs de services de santé 

Attentes de la part des fournisseurs de services de santé en matière d’engagement de la 
collectivité  

On s’attend à ce que les fournisseurs de services de santé participent aux activités d’engagement et 
de planification que mènent les RLISS et qu’ils en tirent profit. Un engagement continu permet de 
cerner les tendances naissantes et d’appuyer les priorités actuelles et futures des RLISS. De plus, un 
engagement avec le RLISS ouvre des occasions de déceler l’expertise de planification du système 
dans le bureau même du RLISS et de tout le réseau, et d’en profiter.  

Démarches d’engagement de la collectivité de la part des fournisseurs de services 
de santé 

Le paragraphe 16(6) de la Loi exige que le fournisseur de services de santé « engage la collectivité 
des diverses personnes et entités de sa région lorsqu’il élabore des plans et établit des priorités en ce 
qui concerne la prestation des services de santé ». Au-delà de cette phrase unique, la Loi ne précise 
ni l’ampleur, ni l’objectif, ni les processus de l’engagement communautaire que les fournisseurs de 
services de santé doivent encourager. Par conséquent, chaque RLISS a élaboré des lignes directrices 
sur l’engagement de la collectivité que les fournisseurs doivent inciter. En voici quelques exemples : 

1. Aviser le RLISS aussitôt que possible de l’activité ou du processus envisagé dans le cas d’un 
projet d’intégration ou d’un changement important apporté à un programme ou à la prestation 
des services, soit : 

(a) Une occasion d’intégration; 

(b) L’effet négatif des barrières locale sur l’amélioration des services.  

2. Demander des avis d’experts et de l’information aux partenaires, aux groupes de travail ou 
aux groupes consultatifs en planification du RLISS (qui sont différents pour chaque RLISS) 
afin de satisfaire des besoins locaux, de présenter des idées nouvelles ou de préparer des 
plans d’activité.  

3. Harmoniser les partenariats de planification à des tâches particulières décrites dans le Plan 
des services de santé intégrés du RLISS. 

4. Veiller à informer aussitôt que possible les partenaires du fournisseur de services de santé, 
surtout ceux que l’intégration touchera de plus près, et les inviter à participer aux événements 
et aux discussions sur l’engagement de la collectivité. Lorsque les Conseils de deux 
fournisseurs de services de santé, ou plus, collaborent à l’élaboration d’un formulaire PASS 
ou d’une initiative d’intégration volontaire, ils devraient aussi collaborer à la planification et 
à l’organisation de ces événements d’engagement de la collectivité. 

5. Présenter au RLISS les activités et les processus d’engagement et de dialogue 
communautaires qu’organise le fournisseur de services de santé.  

6. Demander l’occasion de présenter des opinions au RLISS et d’en recevoir du RLISS.  
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7. Consulter le RLISS et le tenir au courant des problèmes naissants et des sources de tension. 

Exemples d’engagement de la collectivité organisé par des fournisseurs de services de santé 
pour des occasions d’intégration volontaire et pour l’amélioration ou la création de services  

Les fournisseurs de services de santé qui remettent au RLISS des formulaires PASS et des analyses 
de rentabilisation pour présenter des occasions d’intégration et/ou des services et des programmes 
nouveaux ou améliorés doivent démontrer qu’ils mènent des consultations auprès des partenaires de 
planification et des organes d’engagement du RLISS et auprès d’autres membres. La Figure 
ci-dessous illustre cette attente d’engagement du RLISS du Centre-Est : 

  

• Le ou les fournisseurs de services de santé 
demandent aux partenaires locaux et aux 
partenaires en planification du RLISS des 
conseils d’experts, de l’information et/ou du 
soutien pour l’élaboration d’une analyse de 
rentabilisation.  

• Les fournisseurs de services de santé 
peuvent préparer un projet d’intégration 
volontaire.  

• Les fournisseurs de services de santé 
présentent leur analyse de rentabilisation au 
RLISS, pour qu’il l’examine (en démontrant 
l’engagement des partenaires en 
planification du RLISS). 

• Le RLISS peut mettre le plan en œuvre en 
concluant des ententes de responsabilisation 
avec les fournisseurs de services, ou en 
émettant des Décisions d’intégration (voir 
ci-dessous). 

 
Figure 2 : Attentes au sujet de la consultation sur la planification que les fournisseurs de services de 
santé devraient mener25 

On encourage fortement les fournisseurs de services de santé à engager la collectivité tout au long de 
l’élaboration de leur formulaire PASS. On s’attend, le cas échéant, à ce qu’ils démontrent leur 
engagement de la collectivité avant de soumettre leur Avis d’intégration en vertu de l’article 27.26 

                                                 
25 Source : RLISS du Centre-Est. 
26 Voir Partie 1 à la Section 1 un résumé des exigences de la Loi. 

Groupes de travail et réseaux 

RLISS 

Fournisseur(s) de 
services de santé 

  

Fournisseur(s) de 
services de santé 

  

Entités régionales, 
géographiques et 
collaboratrices 
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Section 5 – Relations de gouvernance entre les RLISS et les 
fournisseurs de services de santé 

Introduction27 

L’Ontario est la seule administration canadienne dont la démarche d’intégration du système de soins 
de santé comprend deux paliers de gouvernance. On a créé les Conseils des RLISS pour qu’ils 
assument la responsabilité de la gouvernance globale des 14 régions géographiques de la province. 
Dans ces 14 régions géographiques des RLISS, des centaines de fournisseurs de services de santé ont 
conservé la responsabilité et le pouvoir de gouverner leurs propres organismes. 

Cette démarche vise à développer la force et l’engagement de gouvernance volontaire des 
fournisseurs de services de santé tout en y ajoutant l’attente d’un dialogue constructif sur la 
coopération et la collaboration entre les Conseils des RLISS et des fournisseurs de services de santé 
afin de former un système de santé intégré. 

Le paragraphe 16(1) de la Loi exige que les RLISS fassent participer les collectivités, c’est-à-dire les 
fournisseurs de services de santé et le public, à leurs activités de planification et d’établissement des 
priorités. L’article 24 prévoit que les RLISS et les fournisseurs de services de santé cernent, 
individuellement et en collaboration les uns avec les autres, les occasions d’intégrer les services du 
système de santé local afin de fournir des services adéquats, coordonnés, efficaces et efficients. 

Ces exigences ont incité plusieurs RLISS à établir des processus de dialogue avec les Conseils 
d’administration de leurs organismes fournisseurs de services de santé sur les moyens de travailler 
ensemble avec efficacité au niveau des Conseils afin de faire progresser l’intégration du système de 
santé. 

Cette section 

• Explique les raisons fondamentales pour lesquelles on a établi des 
relations de gouvernance entre les Conseils des RLISS et ceux des 
fournisseurs de services de santé.  

• Définit les enjeux dont les différents RLISS ont tenu compte en établissant 
leurs processus de dialogue avec les Conseils des fournisseurs de 
services de santé. 

• Présente des exemples de mandat des mécanismes établis pour les 
relations de gouvernance entre les RLISS et les fournisseurs de services 
de santé. Ces exemples proviennent du RLISS d’Érié St. Clair, du RLISS du 
Centre et du RLISS du S.-E. 

                                                 
27 Pour plus de détails, voir la présentation PowerPoint intitulée Building Governance Relationships to Advance Health System 
Integration:  Changing Expectations à l’Annexe 1.5.1. 
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Raisons d’établir une relation de gouvernance entre les Conseils des RLISS et des 
fournisseurs de services de santé 

La gouvernance est l’exercice du pouvoir, de l’orientation et du contrôle d’un organisme afin qu’il 
atteigne ses objectifs. 

La collaboration est une relation bien définie et mutuellement avantageuse entre deux organismes ou 
plus afin d’atteindre des objectifs communs. 

Pour que la relation de gouvernance entre les Conseils des RLISS et ceux des fournisseurs de 
services de santé soit efficace, les Conseils des RLISS et des fournisseurs de services de santé 
doivent avoir l’occasion de dialoguer pour : 

• Comprendre et respecter le mandat de l’autre partie; 

• Définir et comprendre clairement leur relation de travail; 

• Développer une compréhension commune ainsi qu’un intérêt et un engagement envers la 
mise en œuvre du Plan de services de santé intégrés;  

• Habiliter les Conseils des fournisseurs de services de santé à comprendre les attentes des 
RLISS ainsi que les processus décisionnels;  

• Aider les Conseils des fournisseurs de services de santé à fournir un leadership de 
gouvernance à leurs organismes afin de planifier et de coordonner ensemble les services et 
ainsi faire progresser l’intégration. 

Bien que les 14 RLISS n’aient pas adopté une démarche unique pour établir des relations de 
gouvernance avec les Conseils des fournisseurs de services de santé, l’objectif global des Conseils de 
gouvernance, des Conseils consultatifs sur la gouvernance et des équipes de développement de la 
collaboration sur la gouvernance (Collaborative Governance Development Teams) est d’offrir une 
forum de dialogue visant à développer les relations entre les Conseils des RLISS et ceux des 
fournisseurs de services de santé afin d’atteindre les objectifs décrits ci-dessus. 

Raisons éventuelles d'établir des relations de gouvernance entre les Conseils des 
RLISS et des fournisseurs de services de santé 

Tel qu’indiqué plus haut, l’élaboration de mécanismes de dialogue entre les Conseils des RLISS et 
ceux des fournisseurs de services de santé évolue dans les RLISS, qui ont créé diverses structures 
dans toute la province telles que : 

• Des forums périodiques de dialogue dans tout le RLISS entre les Conseils du RLISS et des 
fournisseurs de services de santé. Ces forums constituent une première étape permettant aux 
fournisseurs de services de santé de comprendre le RLISS et de cerner des occasions de 
collaborer avec efficacité (p. ex. le RLISS de Champlain, le RLISS du Nord-Est, le RLISS de 
Waterloo-Wellington); 
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• Des conseils de gouvernance ou des conseils consultatifs sur la gouvernance des RLISS, qui 
constituent des mécanismes officiels de dialogue continu entre les représentants des Conseils 
du RLISS et des fournisseurs de services de santé (p. ex. le RLISS d’Érié-St. Clair, le RLISS 
du Centre); 

• Une équipe de développement de la gouvernance entre le RLISS et les fournisseurs de 
services de santé, à titre de mécanisme officiel continu de planification visant à déterminer le 
mécanisme le plus efficace pour entretenir des relations de gouvernance officielles continues 
entre les Conseils du RLISS et des fournisseurs de services de santé et à définir les besoins 
qu’ont les Conseils des fournisseurs pour effectuer la planification et l’intégration du système 
de santé (p. ex. le RLISS du Sud-Est). 

Les RLISS qui ont créé des mécanismes continus plus officiels ont tenu compte de tout un ensemble 
fondamental de facteurs : 

• Le besoin d’élaborer un mandat clair pour le mécanisme de relations de gouvernance 
entre le RLISS et les fournisseurs de services de santé – Ces mécanismes ne visent pas à 
remplacer la responsabilité et le pouvoir de gouvernance du RLISS ni du Conseil du 
fournisseur de services de santé. Ils se définissent clairement à titre d’organes consultatifs 
pour le RLISS et pour le Conseil de chaque fournisseur de services de santé. 

• La distinction entre la gouvernance et la gestion opérationnelle – Dans la plupart des cas, 
les participants aux mécanismes de dialogue entre le RLISS et le Conseil du fournisseur de 
services de santé sont le président du Conseil d’administration, ou tout autre membre élu du 
Conseil, afin d’axer le dialogue sur la gouvernance au lieu de dériver sur des questions 
opérationnelles. C’est pourquoi les chefs de la direction et les directeurs généraux des RLISS 
et des fournisseurs de services de santé n’ont généralement pas participé à ces mécanismes, 
mais ont participé activement à d’autres processus de planification des RLISS où l’on 
abordait des questions opérationnelles. 

• Des mécanismes propres à un secteur, ou intersectoriels – En général, les mécanismes de 
relations de gouvernance entre les RLISS et les fournisseurs de services de santé ont été 
structurés de manière à inclure des représentants de Conseils des six secteurs de services de 
santé (les hôpitaux, les centres d’accès aux services communautaires, les établissements de 
soins de longue durée, les centres de santé communautaire, les organismes de lutte contre la 
toxicomanie et de santé mentale, les services de soutien communautaires) afin de les 
sensibiliser aux mandats les uns des autres et aux occasions d’intégration intersectorielle. 
Dans certains cas, on a créé d’autres forums de discussion plus approfondie sur certains 
enjeux qui concernent les hôpitaux. 

• Des unités géographiques – Dans certains cas, et suivant la taille du RLISS et du nombre 
d’organismes qu’il rassemble, les mécanismes de dialogue entre les Conseils du RLISS et des 
fournisseurs de services de santé s’appliquent à toute la région du RLISS. Dans d’autres cas, 
ces mécanismes sont structurés en sous-unités géographiques de la région du RLISS afin de 
faciliter l’interaction entre les fournisseurs de services de santé et de leur fournir une 
meilleure occasion d’établir des relations continues avec leurs collectivités. 
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• La fréquence des réunions – Reconnaissant que les représentants des Conseils de 
fournisseurs de services de santé sont des bénévoles à qui l’on demande de consacrer du 
temps pour établir des liens avec le RLISS tout en gétant leurs propres organismes, on a 
généralement limité la fréquence des réunions à quelques-unes par année. 

• Les organismes provinciaux – Les organismes fournisseurs de services de santé de la région 
du RLISS qui sont régis au niveau provincial plutôt que régional ou local doivent désigner un 
représentant local qui participe au mécanisme de relations entre le RLISS et le fournisseur de 
services de santé.  

• Les établissements de soins de longue durée – Ce secteur comprend de multiples structures 
organisationnelles et de gouvernance, ycompris des établissements privés administrés par des 
Conseils internationaux, nationaux ou provinciaux et même, dans certains cas, des 
établissements régis sans Conseil d’administration. Certains établissements à but non lucratif 
sont régis par leur municipalité ou par des conseils locaux. Pour tenir compte de cet éventail 
de modèles de gouvernance, on a généralement veillé à ce que ces organismes soient 
représentés par la personne chargée de signer, au nom de l’organisme, l’entente de 
responsabilisation en matière de services avec le RLISS. 

Tel qu’indiqué ci-dessus, les RLISS ont le mandat commun d’engager les Conseils des fournisseurs 
de services de santé, mais la structure et les processus diffèrent d’un RLISS à un autre et continuent 
d’évoluer. Les fournisseurs de services de santé devraient donc demander à leur RLISS quels sont les 
processus et les structures en vigueur dans leur région géographique. 

Exemples de mandats et de documents connexes 

Les exemples suivants de mandats, de présentations et de comptes rendus visent à illustrer 
l’évolution des démarches entreprises pour établir des relations de gouvernance entre les RLISS et 
les fournisseurs de services de santé dans tout l’Ontario. 

Veuillez utiliser les liens fournis aux pages 66 et 67 pour accéder aux documents suivants : 

Mandat du comité de gouvernance du RLISS du S.-E.  

Document du RLISS du S.-E. intitulé Working Together For Better Health – Final Report 

Présentation de diapositives du RLISS du S.-E. intitulée Collaborative Governance in a 
LHIN Environment  

Mandat du Conseil consultatif sur la gouvernance du RLISS d’Érié-St. Clair  

Mandat du Conseil de gouvernance communautaire du RLISS du Centre  

Conseils de gouvernance du RLISS du Centre – Compte rendu des discussions 

Présentation de diapositives du Conseil de gouvernance des hôpitaux du RLISS du Centre  

Présentation de diapositives du Conseil de gouvernance du RLISS du Centre  
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Lettre du RLISS du Centre aux présidents des Conseils d’administration  

Présentation de diapositives du Conseil de gouvernance du RLISS du Centre  

Présentation de diapositives d’une réunion du Conseil de gouvernance des hôpitaux du 
RLISS du Centre  
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Partie 2 
 

Leadership des Conseils des 
fournisseurs de services de 

santé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Partie 2 de cette Trousse vise à aider les Conseils des fournisseurs de services de santé à 
fournir un leadership adéquat à leurs organismes et, dans certains cas, à collaborer 
efficacement avec les Conseils d’autres fournisseurs de services de santé afin d’élaborer, pour 
le système de santé, une démarche plus vaste de détermination, d’élaboration et de mise en 
œuvre d’initiatives conjointes d’intégration volontaire. Vous n’êtes pas tenus d’appliquer les 
listes de vérification, les modèles et les outils présentés dans la Partie 2. Nous vous les offrons à 
titre de pratiques exemplaires à adapter en fonction des circonstances particulières de votre 
organisme. 
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Rôles du Conseil 

• Établissement de 
politiques 

• Prise de décisions 

• Surveillance 

Responsabilités du 
Conseil  

• Orientation stratégique 

• Rendement des cadres 
supérieurs 

• Qualité 

• Viabilité financière 

• Efficacité du Conseil 

• Établissement de liens 

Section 1 – Responsabilité des fournisseurs de services de santé face 
aux initiatives d’intégration volontaire 

Introduction 

Le Conseil d’un fournisseur de services de santé assume trois rôles essentiels : 

• Établir des politiques qui orientent le chef de direction 
ou le directeur général dans sa gestion du 
fonctionnement quotidien de l’organisme; 

• Prendre les décisions qui relèvent du Conseil 
d’administration;  

• Surveiller le rendement continu de l’organisme. 

Le Conseil d’un fournisseur de services de santé assume aussi tout un éventail de responsabilités, 
notamment : 

• Établir l’orientation stratégique de l’organisme, ce 
qui comprend l’élaboration de sa vision, de sa 
mission, de ses valeurs et de son plan stratégique;  

• Assurer un excellent rendement au niveau des cadres 
supérieurs;  

• Assurer la qualité du rendement organisationnel;  

• Assurer la viabilité financière de l’organisme;  

• Assurer l’efficacité du Conseil;  

• Établir des liens à l’interne et à l’extérieur de 
l’organisme. 
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Rôles et responsabilités des Conseils  

Le tableau suivant28 illustre les rôles et les responsabilités des Conseils dans le cadre des initiatives 
d’intégration volontaire. 

Rôles et 
responsabilités 

Établissement des 
politiques 

Prise de décisions Surveillance 

Orientation 
stratégique 

Établir la vision, la mission et 
les valeurs fondamentales. 

Définir la démarche de 
planification de l’intégration (y 
compris l’engagement de la 
collectivité) et établir les 
politiques du Conseil sur les 
initiatives d’intégration 
volontaire.  

Examiner et réviser 
chaque année le plan 
stratégique pour veiller à 
ce qu’il réponde aux 
besoins de l’intégration.  

Veiller à ce que les plans 
fonctionnels annuels 
présentent les objectifs 
principaux de l’intégration.  

 

Rendement des 
cadres 
supérieurs 

Indiquer au chef de la direction 
ou au directeur général les 
attentes du Conseil sur le 
processus de planification de 
l’intégration.  

Décrire ces attentes dans 
l’entente de rendement du 
chef de la direction ou du 
directeur général (s’il y a 
lieu). 

Examiner le rendement du 
chef de la direction ou du 
directeur général dans le 
cadre de l’intégration. 

Qualité  Examiner et approuver les 
initiatives d’intégration 
volontaire particulières 
que recommande le chef 
de la direction ou le 
directeur général pour 
faire progresser le plan 
stratégique. 

Assumer la responsabilité 
globale du rendement.  

Surveiller le rendement de la 
mise en œuvre des initiatives 
d’intégration volontaire 
approuvées par rapport aux 
indicateurs fixés.  

Viabilité 
financière 

 Examiner et approuver les 
initiatives d’intégration 
volontaire particulières 
que recommande le chef 
de la direction ou le 
directeur général pour 
faire progresser le plan 
stratégique. 

Assumer la responsabilité 
globale du rendement.  

Surveiller le rendement de la 
mise en œuvre des initiatives 
d’intégration volontaire 
approuvées par rapport aux 
indicateurs fixés. 

Efficacité du 
Conseil 

Se renseigner sur la Loi, sur la 
politique d’intégration du Plan 
de services de santé intégrés du 
RLISS et sur les activités qui y 
sont liées.  

 Évaluer l’efficacité avec 
laquelle le Conseil collabore 
avec d’autres fournisseurs 
de services de santé et 
surveiller le déroulement de 
l’initiative. 

                                                 
28 Adapté, par l’équipe du Projet, de Dennis D. Pointer et James E. Orlikoff, Board Work: Governing Health Care 
Organizations, San Francisco :Jossey-Bass Inc., 1999. 
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Établir des liens Identifier les intervenants clés  

 

Établir un mécanisme de 
dialogue avec d’autres 
Conseils sur certaines 
initiatives d’intégration 
semblables.  

Créer un mécanisme pour 
établir des liens avec le 
RLISS.  

Recevoir les rapports et 
surveiller les relations avec 
le RLISS.  

 
Structures organisationnelles et délégation de pouvoirs 
Les fournisseurs de services de santé diffèrent tellement de par leur taille et par leurs méthodes de 
gouvernance (principes de gouvernance, structures et processus) qu’il est impossible de concevoir 
une démarche unique de gouvernance des initiatives d’intégration volontaire. La question devient 
d’autant plus complexe que les fournisseurs de services de santé basés en Ontario ont des structures 
organisationnelles très diverses. Par exemple : 

• Les CASC sont constitués en vertu d’une loi spéciale, la Loi de 2001 sur les sociétés d’accès 
aux soins communautaires (Ontario); 

• Les hôpitaux publics sont constitués soit en vertu d’une loi spéciale, soit en vertu de la Loi 
sur les personnes morales (Ontario); 

• Les services de soutien communautaire, les centres de santé communautaire et les organismes 
de lutte contre la toxicomanie et de santé mentale sont généralement constitués en vertu de la 
Loi sur les personnes morales (Ontario); 

• Les établissements de soins de longue durée ont diverses structures organisationnelles : 

ο Sociétés multinationales; 
ο Sociétés cotées en bourse; 
ο Fiducies de placement immobilier (FPI); 
ο Sociétés municipales; 
ο Sociétés à but lucratif; 
ο Sociétés sans but lucratif; 
ο Partenariats; 
ο Entreprises à propriétaire unique. 

 
Il n’existe actuellement aucune méthode commune d’établissement des politiques, de prise de 
décisions, de surveillance et de délégation des pouvoirs du Conseil d’administration parmi des 
fournisseurs de services de santé aussi divers. Cependant, tous les Conseils de fournisseurs de 
services de santé, quelles que soient leurs particularités, doivent assumer leurs rôles, leurs 
responsabilités et leur reddition de comptes, et ils doivent fournir un leadership adéquat à leurs 
organismes lorsqu’ils mettent en œuvre des initiatives d’intégration volontaire. 
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Nota :  Les questions présentées au tableau ci-dessus sur les rôles et les responsabilités des Conseils sont 
celles qui touchent les initiatives d’intégration volontaire et pour lesquelles le Conseil ne délègue 
généralement pas ses pouvoirs au chef de la direction ou au directeur général, ou à d’autres membres de la 
haute direction. Toutefois, dans le passé, certains Conseils ont délégué des questions similaires à cause de la 
complexité de leurs structures organisationnelles ou du modèle de gouvernance qu’ils avaient adopté. Lorsque 
le Conseil a déjà délégué certaines questions liées aux initiatives d’intégration volontaire à leur chef de la 
direction, à leur directeur général ou à un autre membre de la haute direction, il est important que : 

• Le RLISS et les autres Conseils concernés comprennent qu’ils ne traiteront pas avec le Conseil de 
l’organisme qui a délégué les pouvoirs; 

• L’organisme qui a délégué les pouvoirs informe le RLISS et les autres Conseils de l’ampleur de la 
délégation des pouvoirs; 

• Toute entente de partenariat conclue avec l’organisme qui a délégué les pouvoirs confirme le pouvoir 
de cet organisme.29 

 
Exemple de politiques des Conseils et listes de vérification 

Selon la Loi, chaque fournisseur de services de santé, quels qu’en soient la taille, le budget, le type 
de services fournis et le cadre de gouvernance, doit cerner les occasions d’intégration. 

Pour satisfaire à cette exigence, le Conseil doit avant tout établir une politique dans laquelle : 

• Il exprime l’engagement qu’il a pris de collaborer avec le RLISS, avec d’autres fournisseurs 
de services de santé et avec la collectivité pour intégrer les services; 

• Il définit le rôle qu’il joue dans l’établissement des politiques, dans la prise de décisions et 
dans la surveillance des initiatives d’intégration volontaire;  

• Il indique l’ampleur des pouvoirs qu’il a délégués au chef de la direction ou au directeur 
général pour les initiatives d’intégration volontaire. 

Cette section présente un exemple de politique du Conseil et des listes de 
vérification visant à orienter les Conseils des fournisseurs de services de santé 
pour que le processus de planification de l’intégration de leur organisme soit 
conforme aux exigences de la Loi et qu’il réponde aux attentes du RLISS et de 
ses propres plans stratégiques. 
 
Les fournisseurs de services de santé pourront adapter ces outils selon les circonstances de leur 
organisme.30

                                                 
29 Cette confirmation se trouverait dans la section des observations ou des garanties d’une entente de partenariat. Voir aussi à la 
page 58. 
30 Voir à l’Annexe 2.1.1 des extraits, qui traitent de l’intégration, d’un guide pour les membres du Conseil d’administration 
préparé par l’Association Alzheimer. 
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Exemple de politiques du Conseil 
Conformément à l’article 24 de la Loi, le Conseil d’administration (le « Conseil ») de [nom du fournisseur de services de 
santé] engage l’organisme à établir des liens et à collaborer avec le [nom du RLISS] (le « RLISS »), avec d’autres 
fournisseurs de services de santé et avec la collectivité pour cerner des occasions d’intégrer les services du système de santé 
local afin de fournir des services adéquats, coordonnés, efficaces et efficients. 

Le Conseil, avec l’appui du chef de direction ou du directeur général, effectuera ce qui suit : 

• Il s’informera pleinement des principes de l’intégration du système de santé, des droits et des obligations que la Loi 
prévoit pour l’organisme et du Plan de services de santé intégrés du RLISS. 

• Il désignera un ou plusieurs de ses membres pour collaborer avec le RLISS et pour participer, au nom du Conseil, à 
toutes les forums de gouvernance tenus avec des fournisseurs de services de santé et pour en faire rapport au 
Conseil. 

• Il examinera chaque année le plan stratégique et il le révisera au besoin pour qu’il réponde bien aux exigences de la 
Loi sur l’intégration et pour qu’il respecte les principes fondamentaux de l’intégration des services ainsi que les 
objectifs que poursuit le RLISS.  

• Il fournira de l’orientation  au chef de direction ou au directeur général en lui indiquant les attentes du Conseil sur le 
processus de planification et en décrivant ces attentes dans l’entente de rendement du chef de direction ou du 
directeur général.  

• Il examinera chaque année, et les approuvera s’il y a lieu, les projets d’intégration volontaire présentés au RLISS 
que le chef de la direction ou le directeur général recommandera pour faire progresser la mise en œuvre du plan 
stratégique. 

• Il établira un mécanisme de dialogue avec le Conseil d’autres fournisseurs de services de santé et avec d’autres 
personnes et entités selon les types particuliers d’intiatives d’intégration.  

• Il surveillera périodiquement le rendement des initiatives d’intégration volontaire approuvées par rapport aux 
indicateurs fixés.  

Le Conseil délègue, au chef de direction ou au directeur général, les pouvoirs suivants : 

• Renseigner le Conseil au sujet de la Loi et du Plan de services de santé intégrés du RLISS; 

• Présenter régulièrement des rapports d’étape sur la politique et sur les activités d’intégration du RLISS;  

• Préparer annuellement un examen et une mise à jour des parties du plan stratégique qui concerne le Plan de services 
de santé intégrés et les initiatives d’intégration volontaire du RLISS;  

• Inclure des objectifs de rendement précis dans son plan de rendement annuel sur sa collaboration avec le RLISS, 
avec d’autres fournisseurs de services de santé (ou avec d’autres personnes et entités) et avec la collectivité pour les 
services d’intégration;  

• Collaborer avec le personnel des fournisseurs de services de santé associés et du RLISS pour cerner des occasions 
d’intégrer les services du sysème de santé local afin de fournir des services adéquats, coordonnés, efficaces et 
efficients et de tenir le Conseil au courant de ces activités; 

• Recommander certaines initiatives d’intégration volontaire pour que le Conseil les examine et les approuve;  

• Définir des indicateurs de rendement afin de surveiller des initiatives particulères d’intégration volontaire;  

• Présenter au Conseil des rapports périodiques sur le rendement et sur les résultats d’initiatives d’intégration 
volontaire particulières. 
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Liste de vérification de la reddition de comptes du Conseil sur les 
initiatives d’intégration volontaire 

 

1. A-t-on pleinement renseigné le Conseil sur la Loi (ce qui comprend les principes de 
l’intégration du système de santé et les droits et obligations de l’organisme en matière 
d’initiatives d’intégration) et sur le Plan de services de santé intégrés du RLISS? 

 

2. Le Conseil reçoit-il des rapports réguliers sur les politiques et sur les activités d’intégration 
du RLISS? 

 

3. Le Conseil a-t-il établi une politique sur les initiatives d’intégration volontaire?  

4. Le Conseil a-t-il adopté une résolution pour charger un ou plusieurs de ses membres de 
collaborer avec le RLISS, de participer au nom du Conseil à tous les forums de gouvernance 
que le RLISS tient avec les fournisseurs de services de santé, et d’en faire rapport au 
Conseil? 

 

5. Le Conseil examine-t-il chaque année le plan stratégique et le révise-t-il afin qu’il réponde 
aux exigences de la Loi sur l’intégration et qu’il respecte les principes et les objectifs de 
l’intégration établis par le RLISS? 

 

6. Le Conseil indique-t-il au chef de la direction ou au directeur général ses attentes sur le 
processus de planification de l’intégration et décrit-il ces attentes dans l’entente de 
rendement du chef de la direction ou du directeur général? 

 

7. Le Conseil reçoit-il chaque année, du chef de la direction ou du directeur général, un projet 
de plan d’intégration qui corresponde au plan stratégique et au Plan de services de santé 
intégrés et qui aborde tous les enjeux décrits dans la liste de vérification du plan 
d’intégration 31? 

 

8. Lorsque nécessaire, le Conseil désigne-t-il une ou plusieurs personnes, ou crée-t-il un 
comité, pour aborder les besoins qui ressortent du plan d’intégration? 

 

9. Est-ce que le Conseil examine, approuve, modifie ou rejette le plan d’intégration?  

10. Lorsqu’il lui est nécessaire de traiter avec les Conseils d’autres fournisseurs de services de 
santé, le Conseil établit-il un processus de relations entre Conseils? 

 

11. Le Conseil reçoit-il régulièrement des rapports d’étape sur le plan d’intégration qu’il a 
approuvé? 

 

12. Le Conseil veille-t-il à ce qu’on informe pleinement le RLISS sur le processus de 
planification et suit-il une politique « sans surprises » pour diriger ses relations avec le 
RLISS ou avec d’autres fournisseurs de services de santé, personnes ou entités concernés? 

 

                                                 
31 Voir à la page 35. 
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Liste de vérification de l’examen que mène le Conseil sur le plan 
stratégique d’harmonisation avec le Plan de services de santé 

intégrés du RLISS et sur des occasions éventuelles d’intégration 

 

Est-ce que le plan stratégique de [nom du fournisseur de services de santé] indique :  

1. Où et comment notre organisme se place dans le cadre des priorités et de 
l’orientation stratégiques du Plan de services de santé intégrés du RLISS? 

 

2. Comment notre plan stratégique actuel et notre mission s’insèrent dans le cadre des 
priorités et de l’orientation stratégiques du Plan de services de santé intégrés? Quels 
changements il faut y apporter? 

 

3. De quelle façon notre plan aborde les principes : 

• De l’amélioration de l’accès aux soins et de leur qualité;  

• De la coordination des services; 

• De l’amélioration de la navigation dans le continuum de soins; 

• De l’efficacité et de l’efficience de la prestation des services; 

• De l’harmonisation avec le Plan de services de santé intégrés;  

• De la considération et des démarches en faveur de l’intérêt public;  

• De la consultation efficace auprès de la collectivité? 

 

4. Quelles compétences et forces de base nous pouvons apporter et développer pour 
assurer le progrès des priorités et des directives du Plan de services de santé 
intégrés? 

 

5. Quelles lacunes dans nos services nous pouvons combler en lançant une initiative 
d’intégration volontaire? 

 

6. Quelles mesures de collaboration notre haute direction a prises avec d’autres 
fournisseurs de services de santé pour concevoir des initiatives d’intégration 
volontaire? 

 

7. En prenant des décisions interorganisationnelles, des intérêts de quels intervenants 
nous devons tenir compte? 

 

8. Avec quels autres fournisseurs de services de santé, personnes, entités et membres 
de la collectivité nous devrions collaborer pour élaborer une initiative d’intégration 
volontaire qui tire un avantage maximal des points forts de tous et qui comble les 
lacunes en matière de services? 
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Section 2 – Participation des Conseils des fournisseurs de services de 
santé à une initiative d’intégration volontaire 

Introduction 

La Loi exige que chaque RLISS et chaque fournisseur de services de santé « identifie séparément et 
conjointement des occasions d’intégrer les services du système de santé local afin de fournir des 
services appropriés, coordonnés, efficaces et efficients ». 

En général, la détermination, l’élaboration et la mise en œuvre de la plupart des initiatives 
d’intégration volontaire s’effectuent au niveau opérationnel des fournisseurs de services de santé 
participants, c’est-à-dire au niveau des équipes de gestion, des fournisseurs individuels de services et 
du personnel chargé de la planification. Ces personnes entretiennent des relations soit épisodiques, 
soit continues, suivant la nature de l’intégration. 

Cependant, certains types d’initiatives d’intégration volontaire nécessitent une collaboration entre les 
Conseils des fournisseurs de services de santé. Ils invitent alors des représentants des autres 
fournisseurs à participer directement aux activités de leurs Conseils avec l’appui de leurs équipes 
opérationnelles. 

Cette section présente les questions qui ont trait au continuum de la participation 
des Conseils des fournisseurs de services de santé à la détermination, à 
l’élaboration et à la mise en œuvre d’initiatives d’intégration volontaire. 

 

Participation des Conseils aux initiatives d’intégration volontaire : un continuum 

La participation potentielle des Conseils à une initiative d’intégration volontaire forme un 
continuum. 

Toutes les initiatives d’intégration volontaire devraient être au moins approuvée par les Conseils des 
fournisseurs de services de santé participants avant la soumission de l’Avis d’intégration au RLISS.32 

Plus loin le long du continuum, les Conseils des fournisseurs de services de santé devraient participer 
pleinement aux initiatives d’intégration volontaire qui touchent la mission fondamentale de leur 
organisme et les autres facteurs présentés ci-dessous. 

À l’autre extrêmité du continuum, il serait bon que les Conseils des fournisseurs de services de santé 
participent ensemble à la détermination, à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une initiative 
d’intégration volontaire qui est complexe, difficile et importante. 

                                                 
32 Voir 0, Section 1 (Structures organisationnelles et délégation de pouvoirs). 
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Approbation, par le 
Conseil, de la 
soumission d’un Avis 
d’intégration au 
RLISS  

Pleine participation des 
Conseils des fournisseurs 
de services de santé aux 
initiatives d’intégration 
volontaire qui touchent 
leur mission fondamentale 
et d’autres enjeux 
essentiels  

Participation de tous les 
Conseils à une initiative 
d’intégration volontaire 
importante  

 

Approbation du Conseil seulement 

Pour bien des initiatives d’intégration volontaire qui se composent : 
• De la coordination des services et des interactions, 
• Du lancement de la prestation d’un service, 
• D’un partenariat simple et sans controverse avec d’autres entités pour fournir un service ou 

l’administrer, 
• Du transfert d’un service vers d’autres fournisseurs,  

 
l’initiative ne nécessite souvent pas la participation du Conseil, si ce n’est d’approuver un projet bien 
préparé que lui présente l’équipe de gestion.   
 

Les initiatives plus complexes ou qui portent à controverse nécessiteront souvent la pleine 
participation de Conseil, souvent en collaboration avec d’autres Conseils. 

Exemple 

Coordination des services – Approbation du Conseil seulement 

Faits :  Trois organismes de services de soutien communautaire décident de conclure une entente de partage des services 
afin que chacun d’entre eux profitent d’une administration commune des ressources humaines et financières. Comme il 
s’agit d’une question administrative et opérationnelle, il est juste que les chefs de direction, ou les directeurs généraux, et 
leurs équipes, préparent cette initiative d’intégration volontaire et qu’ils la présentent à leurs Conseils respectifs pour la 
faire approuver. 

Observations 

 On ne perd pas d’emplois. 

 Il n’y a pas de problème d’accès aux services. 

 Cette initiative ne portera probablement pas à controverse. 

 L’intégration est toute simple. 

Niveau de participation des Conseils :  Dans ces circonstances, les Conseils ont probablement intérêt à consacrer leur 
temps à d’autres problèmes, puisqu’ils n’ont pas besoin d’en faire plus pour cette initiative que de l’examiner en vue de 
l’approuver. 
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Pleine participation du Conseil d’un fournisseur de services de santé 

Certains types d’initiative d’intégration nécessitent la pleine participation du Conseil à cause des 
répercussions qu’elles pourraient entraîner. Il s’agit-là d’initiatives d’intégration volontaire par 
lesquelles un fournisseur de services de santé envisage : 

• De cesser, de dissoudre ou de liquider ses activités;  

• De fusionner ou d’amalgamer ses activités ou ses entités avec celles d’autres fournisseurs;  

• De transférer toutes ses activités ou toutes ses entités, ou un grande partie d’entre elles, chez 
d’autres fournisseurs; 

• De conclure une association en partenariat complexe avec d’autres organismes pour fournir 
ses services ou pour mener ses activités. 

Ces questions touchent l’essence même de son entreprise. 

Participation de tous les Conseils 

Il est bon que tous les Conseils participent à l’élaboration d’une initiative d’intégration volontaire 
lorsqu’un fournisseur de services de santé envisage : 

• D’effectuer une fusion, 

• De transférer toutes ses activités, ou la majeure partie d’entre elles, auprès d’un autre 
fournisseur, 

À cause de l’ampleur du projet d’intégration et les répercussions qu’elle aura sur les missions 
organisationnelles des organismes participants. 

Facteur que les Conseils devraient examiner pour décider s’ils devraient participer ensemble à 
l’initiative  

Il incombera probablement au Conseil du fournisseur de services de santé de décider si les Conseils 
doivent collaborer. Il prendra cette décision sur les recommandations que son équipe de gestion lui 
donnera en tenant compte de toutes les circonstances du projet d’intégration. 

Le temps du Conseil est précieux. On ne devrait envisager de le faire participer avec les autres 
Conseils que si l’initiative d’intégration volontaire a du poids sur la crédibilité et sur le succès de 
l’organisme. Un grand nombre, sinon la plupart, des initiatives d’intégration volontaire pourront être 
administrées avec efficience par le chef de la direction ou le directeur général, et les Conseils 
pourront les surveiller efficacement sans interagir entre eux. Mais comme le Conseil en assume la 
responsabilité ultime, l’interaction directe entre les Conseils constituera la pratique exemplaire à 
appliquer dans certaines situations. 
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Facteurs qui pourraient entraîner la participation de tous les Conseils  

Voici quelques facteurs dont tenir compte en décidant si les Conseils devraient participer ou non 
à une initiative d’intégration volontaire : 

• L’intégration est-elle cruciale à la mission et à l’orientation stratégique à venir d’un ou de 
plusieurs des organismes participants? 

• L’intégration modifiera-t-elle considérablement l’accès aux services dont jouit la 
collectivité? 

• L’intégration rendra-t-elle un des fournisseurs de services de santé continuellement 
dépendant d’un autre pour un service important qu’il fournit à ses patients et à ses 
clients? 

• L’intégration produira-t-elle des relations officielles et continues entre les organismes? 

• La complexité de l’intégration exigera-t-elle que les Conseils soient convaincus qu’ils 
sont « sur la même longueur d’onde »? 

• Les défis et le degré de difficulté qui découleront de l’intégration exigeront-ils que les 
Conseils demeurent en contact les uns avec les autres pour assurer de bons résultats? 

• L’intégration risque-t-elle de créer tant de controverse que les Conseils devront en 
partager la responsabilité et s’exprimer d’une même voix? 

 
Les Conseils des fournisseurs de services de santé doivent partager la responsabilité de se convaincre 
que le projet d’intégration est applicable et adéquat. Qu’ils décident ou non de collaborer de façon 
directe, ils se doivent d’exercer une diligence raisonnable en décidant d’approuver l’intégration et en 
surveillant sa mise en œuvre efficace.33 

Voici quelques exemples de collaboration entre Conseils pour différents types d’initiatives 
d’intégration volontaire. 

                                                 
33 Voir Partie 1, Section 1 (Structures organisationnelles et délégation de pouvoirs). 
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Partenariat – Participation collaboratrice des Conseils  

Faits :  À la suite de la restructuration des services de santé mentale et de lutte contre la toxicomanie, de l’ajout de 
services dans la région géographique et de la création du RLISS local, trois associations communautaires de santé 
mentale collaborent pour améliorer l’intégration de leurs services et de leurs fonctions administratives, pour améliorer 
l’accès aux services, pour améliorer les services en rehaussant l’efficience à l’interne, pour engager la participation la 
communauté globale des fournisseurs de services et pour diriger la transformation du système de santé de la région. 

Observations :  On n’a pas encore conçu une initiative d’intégration à présenter au RLISS pour qu’il l’examine. 
Cependant, les Conseils des associations participantes ont décidé de fournir une orientation stratégique à leurs 
personnels respectifs pour qu’ils examinent ensemble certaines initiatives d’intégration volontaire. 

Niveau de participation des Conseils :  L’initiative de ces associations produit la création d’un comité conjoint de 
collaboration composé d’au moins deux directeurs du Conseil d’administration de chacune des associations ainsi que 
d’autres personnes. 

Vous trouverez un exemple de mandat pour ce type de comité à la page 45. Le modèle d’entente de partenariat pour une 
telle initiative se trouve à l’Annexe 2.6.1. 

 

Partenariat – Participation collaboratrice des Conseils  

Faits :  L’hôpital A et l’hôpital B fournissent un grand nombre de services de pédiatrie, qui se chevauchent 
considérablement. Certains services de sous-spécialités n’atteindraient une masse critique que si on les alliait les uns avec 
les autres. Afin d’offrir des services plus nombreux et de meilleure qualité, ces hôpitaux décident de conclure une entente 
de partenariat en pédiatrie selon laquelle ils continueront tous deux à offrir leurs services, mais ils en rationaliseront la 
prestation entre les deux établissements. Il faudra pour cela transférer certains services de sous-spécialités, et les deux 
hôpitaux devront émettre des titres et des certificats communs à leur personnel clinique. On ne s’attend pas à ce que cela 
cause une controverse, puisque le personnel médical des deux hôpitaux appuie l’initiative et que la collectivité jouira d’un 
plus grand nombre de services. 

Observations 

 Ce projet apporte un changement considérable à l’accès aux services dont jouit la collectivité à l’heure actuelle. 

 Ce projet permettra d’établir des relations de reddition de compte officielles et continues entre les deux 
organismes. 

 La complexité du point de vue clinique est considérable. 

Niveau de participation des Conseils :  La gouvernance constitue un élément très important, car les deux Conseils devront 
se partager la reddition de comptes pour les nouveaux services ainsi créés. On ne s’attend pas à ce que cela cause 
beaucoup de controverse. L’harmonisation des fonctions cliniques est complexe. Par conséquent, il sera préférable que la 
haute direction des deux hôpitaux administrent l’intégration. Toutefois, comme ils partagent la reddition de compte et 
qu’ils devront délivrer des titres et des certificats communs, les deux Conseils devront s’entendre sur la façon d’aborder 
cette responsabilité conjointe. Il sera donc utile que les deux Conseils travaillent ensemble. 
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Transfert de tous les services, ou presque – Participation collaboratrice des Conseils 

Faits :  Quatre hôpitaux communautaires de la région géographique d’un RLISS disposent d’un grand nombre de lits pour 
les soins de longue durée. Les chefs de direction et les directeurs généraux de ces hôpitaux recommandent à leurs 
Conseils que trois des quatre hôpitaux transfèrent tous leurs lits de soins de longue durée dans le quatrième hôpital qui, à 
l’avenir, fournira tous les services de soins de longue durée aux patients et aux clients de la région du RLISS. Comme les 
trois hôpitaux qui transféreront leurs services ne dispenseront plus de soins de longue durée, leurs patients et leurs clients 
seront transférés dans les nouveaux lits, et les patients et les clients admis subséquemment aux soins de longue durée 
devront être aiguillés vers le quatrième hôpital. Par conséquent, les trois hôpitaux et les patients et clients qu’ils 
aiguilleront dépendront du quatrième hôpital, qui devra maintenir ou améliorer le niveau de qualité et l’accès aux 
services que les trois autres offrent à l’heure actuelle. L’équipe de gestion peut organiser les activités opérationnelles sans 
que les Conseils des hôpitaux n’aient à travailler ensemble pour le faire. Il faudra déplacer les patients et les clients, et de 
nombreuses familles devront voyager sur de plus grandes distances. Bien que les justifications fondamentales de ce projet 
d’intégration semblent logiques, l’initiative risque d’échouer si les Conseils des quatre hôpitaux n’y participent pas. 

Observations 

 Ce projet apporte un changement considérable à l’accès aux services dont jouit la collectivité à l’heure actuelle. 

 L’intégration cause les fournisseurs de services de santé de dépendre continuellement les uns des autres pour un 
service important qu’ils fournissent à leurs patients et clients. 

 L’intégration portera très sûrement à controverse. 

Niveau de participation des Conseils :  Selon ces observations, il serait très souhaitable que les Conseils collaborent au 
moins jusqu’au moment où ils seront convaincus qu’ils s’entendent parfaitement sur les résultats attendus. 

 

Démarches d’interaction des Conseils 

Suivant la nature et la complexité de l’initiative d’intégration volontaire et ce qu’elle représente pour 
le fournisseur de services de santé, si l’on détermine qu’il est préférable que les Conseils y 
collaborent, cette interaction pourra se traduire par : 

• Une seule rencontre d’information pour les Conseils participants;  

• Une réunion ou plus des représentants des Conseils participants;  

• Une relation officielle continue entre les Conseils participants. 

Dans les cas nécessitant une interaction plus intense, les Conseils pourraient envisager de créer un 
groupe de travail conjoint des fournisseurs de services de santé pour leur initiative d’intégration 
volontaire. 

Les fournisseurs de services de santé peuvent adapter, selon les circonstances propres à leurs 
organismes, le modèle de mandat présenté à la page 44, dans lequel figure l’objectif, la composition 
et les exigences de production de rapports d’un groupe de travail conjoint des fournisseurs de 
services de santé. On peut aussi adapter ce mandat à des interactions moins officielles des Conseils. 
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34, Voir Partie 2, section 2: une description de la situation où le Conseil d’un fournisseur de services de santé participe à une 
initiative d’intégration volontaire. 

Liste de vérification pour l’examen que les Conseils 
mèneront sur des projets d’intégration volontaire 

 

En examinant un projet d’intégration volontaire, les Conseils devront probablement tenir 
compte des facteurs suivants : 

 

1. Quelles initiatives du plan d’intégration sont34 : 

• Des initiatives internes ne nécessitant que l’approbation du Conseil et la soumission d’un formulaire 
PASS ou d’un Avis d’intégration au RLISS? 

• Des initiatives internes qui nécessitent une coordination avec d’autres fournisseurs de services de 
santé ou avec d’autres personnes ou entités avant de demander l’approbation du Conseil et de 
soumettre le formulaire PASS ou l’Avis d’intégration à l’approbation du RLISS? 

• Des initiatives menées avec d’autres fournisseurs de services de santé ou avec d’autres personnes ou 
entités qui nécessitent leur accord et leur participation avant de demander l’approbation du Conseil et 
de soumettre le formulaire PASS ou l’Avis d’intégration à l’approbation du RLISS? 

• Des initiatives nécessitant la collaboration du Conseil avec ceux d’autres fournisseurs de services de 
santé ou d’autres personnes ou entités? 
ο S’il est nécessaire que les Conseils travaillent ensemble, quel processus suggère-t-on pour  

assurer la direction conjointe de l’initiative d’intégration? 

 

2. Quand devrait-on soumettre un formulaire PASS?  

3. Quels avantages les patients et les clients retireraient-ils de l’intégration proposée, et quelles 
répercussions prévoit-on qu’elle entraînera sur les intervenants et sur la collectivité servie? 

 

4. Quelles ententes formelles faudra-t-il conclure avec d’autres fournisseurs et avec le RLISS?  

5. À quel point l’intégration proposée renforcera-t-elle la confiance du public?   

6. À quels obstacles s’attend-on?  

7. L’engagement de la collectivité sera-t-elle nécessaire pour appuyer l’intégration proposée? Dans 
l’affirmative, quel processus devrait-on établir pour cela? 

 

8. Quel est le plan détaillé de communication pour : 

• Répondre aux différents besoins des intervenants de l’interne et de l’extérieur;  

• Intervenir en cas de fuite d’information ou de rumeurs qui suggèrent que l’on prend des décisions 
finales alors que l’intégration n’en est encore qu’aux phases préliminaires de la planification et de la 
faisabilité? 

 

9. Quel mécanisme de surveillance fadra-t-il établir une fois que l’intégration sera terminée, pour mesurer 
son rendement et assurer son succès? 

 

10. Quels indicateurs serviront à surveiller le rendement de l’intégration une fois terminée?  
11. Quels problème de relations de travail et d’emploi s’attend-on à ce que l’intégration cause?  
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Modèle de mandat pour le groupe de travail conjoint que le Conseil 
d’un fournisseur de services de santé chargerait de mener à bien une 

initiative d’intégration volontaire35 
1. Les Conseils de [insérer le nom des fournisseurs de services de santé] autorisent l’établissement 

d’un groupe de gouvernance chargé de confirmer la faisabilité de [décrire l’intégration] ainsi que de 
fournir une orientation stratégique et de surveiller la planification de la transition de cette intégration 
afin d’offrir des services adéquats, coordonnés, efficaces et efficients. 

2. Les Conseils de [insérer le nom des fournisseurs de services de santé] autorisent l’établissement 
d’un groupe ou d’un comité d’exécution composé de leurs chefs de la direction ou de leurs directeurs 
généraux et chargé de planifier l’intégration proposée et d’en faire rapport au groupe d’exécution. 

3. Le groupe d’exécution se composera d’un nombre égal de représentants de chaque organisme 
participant, ce qui comprend les présidents de chaque Conseil ou la personne qu’ils désignent. Tous les 
représentants seront membres votants.36 

4. Les membres nommeront le président du groupe d’exécution (ils peuvent opter de nommer un président 
indépendant, une présidence rotative ou des coprésidents). 

5. Le groupe d’exécution orientera ses activités sur le plan de services de santé intégrés du RLISS 
[insérer le nom du RLISS] et sur [les plans stratégiques / le document-cadre de planification 
conjointe] des organismes participants. 

6. Les membres votants du groupe d’exécution tiendront les Conseils de leurs organismes respectifs au 
courant de tous les détails de l’intégration et leur demanderont toutes les instructions nécessaires dans 
les plus brefs délais afin de hâter les travaux du groupe d’exécution. 

7. Le groupe d’exécution collaborera selon les besoins avec le RLISS : 

• À des fins de communication; 

• Pour déterminer le degré de participation du RLISS, s’il y a lieu. 

8. Le groupe d’exécution se réunira [insérer la fréquence des réunions] et présentera ses 
recommandations aux Conseils des organismes participants avant le [date]. 

9. Les organismes participants se partageront les coûts liés aux travaux du groupe d’exécution. 

10. Le groupe d’exécution présentera son rapport et ses recommandations à l’approbation des Conseils des 
organismes participants. 

                                                 
35 Le Conseil de chaque fournisseur de services de santé devrait approuver toutes les adaptations apportées à ce mandat. 
36 La composition du groupe d’exécution pourrait aussi comprendre un petit nombre de directeurs ainsi que le chef de direction 
ou le directeur général de chaque organisme. 



 

45 

Obstacles au succès d’une intégration  

L’entente entre les participants et leur enthousiasme suffisent peut-être à lancer une initiative 
d’intégration volontaire, mais plusieurs obstacles potentiels peuvent en entraver le développement et 
même, dans certains cas, la bloquer complètement. Il est important de définir ces obstacles et 
d’élaborer des plans pour les surmonter. Ces plans doivent faire partie intégrante du processus de 
planification de l’intégration déjà établi pour l’initiative. 

Voici les obstacles les plus courants : 

1. Résistance à la perte de pouvoir et de contrôle; 

2. Manque d’objectifs communs d’intégration sur lesquels tous les participants s’entendent; 

3. Manque de coordination entre les participants, et entre les participants et le RLISS; 

4. Divulgation prématurée des plans au public pandant les phases de la planification et de l’étude 
de faisabilité;  

5. Manque de compréhension des mécanismes de financement et de la manière de les ajuster; 

6. Manque de compatibilité des systèmes informatiques; 

7. Manque d’un plan de ressources humaines. 

En présentant une initiative d’intégration volontaire à l’approbation des Conseils des fournisseurs de 
services de santé, il faut leur assurer que le plan d’intégration prévoit ces obstacles. 
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Section 3 – Facteurs clés de collaboration des Conseils aux 
initiatives d’intégration volontaire 

Introduction 

La Loi exige que chaque RLISS et chaque fournisseur de services de santé « identifie séparément et 
conjointement des occasions d’intégrer les services du système de santé local afin de fournir des 
services appropriés, coordonnés, efficaces et efficients ». Bien que la Loi ne le précise pas, cette 
exigence sous-entend que les RLISS et les fournisseurs de services de santé collaboreront pour 
déterminer, puis pour mettre en œuvre des initiatives d’intégration volontaire. 

Le mot « collaboration » se définit comme suit : 

 « Relation bien définie et d’avantage mutuel entre deux organismes ou plus qui visent des objectifs 
communs. La collaboration est un processus par lequel plusieurs personnes, groupes ou systèmes 
travaillent ensemble, mais beaucoup plus étroitement qu’en coordination ou en coopération. La 
collaboration se traduit généralement par une planification conjointe, par un partage des ressources et par 
la gestion conjointe des ressources. De la collaboration découle une compréhension commune des enjeux, 
une communication ouverte, une confiance mutuelle et la tolérance face aux différents points de vue. 
Collaborer, c’est un « co-labeur ».37 

 
En général, la détermination, l’élaboration et la mise en œuvre de la plupart des initiatives 
d’intégration volontaire s’effectue au niveau opérationnel des fournisseurs de services de santé 
participants par le travail de leurs équipes de gestion, de leurs fournisseurs directs de services et de 
leur personnel de planification. La relation individuelle entre ces équipes peut être épisodique ou 
continue, suivant la nature de l’intégration.   

Toutefois, pour certains types d’initiative d’intégration volontaire, il est bon que les Conseils des 
fournisseurs de services de santé collaborent. Les représentants de leurs Conseils doivent alors 
interagir directement, avec le soutien de leurs équipes opérationnelles. On trouvera, à la Section 2 de 
la Partie 2, une description des circonstances dans lesquelles il est nécessaire que la collaboration se 
produise au niveau des Conseils.38 

Il existe beaucoup de documentation sur les principaux facteurs de succès pour une collaboration 
dans le cadre de l’intégration. On en trouve un résumé dans une publication récente du ministère de 
la Santé et des Soins de longue durée intitulée Integration: A Range of Possibilities, Module 4 of The 
Health Planner’s Toolkit, 2007.39 

                                                 
37 http://www.nccev.org/resources/terms.html. 
38 Voir aussi, à la Partie 2, Section 1, (Structures organisationnelles et délégation de pouvoirs) la description des cas où le 
Conseil d’un fournisseur de services de santé ne participe pas à l’initiative d’intégration. 
39 Section 5, pages 22 à Error! Bookmark not defined. et Annexes E et F. Ces sections se trouvent aux Annexes 2.4.1 et 
2.4.3. 
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Cette section vise non pas à répéter ce qui se trouve dans la documentation, mais à 
présenter les principaux facteurs de succès d’une collaboration entre les représentants 
des Conseils des fournisseurs de services de santé dans le cadre d’initiatives 
d’intégration volontaire qui nécessitent une participation directe des Conseils. 
 
Ces principaux facteurs de succès proviennent de l’expérience que l’équipe du Projet a acquise en 
facilitant la collaboration de Conseils dans le cadre de fusions. Bien que ces facteurs s’appliquent 
également à d’autres types d’intégration nécessitant la participation des Conseils, le degré de formalité 
et la durée de la relation entre les Conseils peuvent varier d’une initiative d’intégration à une autre. 
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Principaux facteurs de succès pour une collaboration 

1. Des représentants bien choisis par leurs Conseils pour savoir établir le consensus, pour avoir l’esprit 
d’équipe, pour être dotés d’une pensée stratégique et systémique et pour être prêts à consacrer le temps 
nécessaire aux responsabilités qu’ils ont assumées. 

2. Consacrer le temps qu’il faut pour apprendre à se connaître personnellement les uns les autres. 

3. Consacrer le temps nécessaire pour comprendre quels sont les objectifs et les attentes des autres tout au 
long du dialogue (du point de vue du Conseil). 

4. Reconnaître les préoccupations, les craintes et les vulnérabilités de chacun, qui peuvent être liées à la 
mission, au mandat, à l’histoire, à la taille ou au profil de leur organisme, à des différences de culture 
ou de priorités organisationnelles ainsi qu’à des différences, perçues ou réelles, de ressources 
organisationnelles et de pouvoirs. En parlant ouvertement et franchement de ces préoccupations, on 
créera un milieu de transparence et de confiance et l’on renforcera, chez les participants, la capacité 
d’évaluer la faisabilité et l’utilité de poursuivre l’initiative d’intégration volontaire. 

5. Si l’on a créé un groupe de travail conjoint des Conseils : 
(a) Élaborer des lignes directrices ou des règles du jeu qui soient claires40 sur la relation de travail 

au sein du groupe. Ces règles doivent favoriser l’équité des interactions, réunir les intérêts et 
renforcer la confiance entre les participants et leurs organismes; 

(b) Élaborer un mandat clair pour le groupe de travail conjoint des Conseils41, dans lequel on 
définisse les rôles que les représentants des Conseils et leur chefs de direction, directeurs 
généraux ou équipes de gestion jouent dans le cadre de l’initiative d’intégration volontaire en 
question, et dans lequel on définisse aussi clairement la composition du groupe, ses résultats 
attendus et ses échéanciers à présenter à l’approbation des Conseils. 

6. Veiller à ce que le personnel et les autres ressources appuyent l’interaction des Conseils et, si 
nécessaire, engager un animateur de l’extérieur pour aider les représentants des Conseils à participer 
pleinement et à part égale. 

7. Élaborer une vision commune des résultats à atteindre par l’intégration afin de concentrer et d’unir les 
travaux vers un objectif commun. 

8. Envisager d’élaborer une entente de partenariat42 dans laquelle on décrit les activités particulières que 
les participants mèneront en vue de réaliser l’intégration, puis la présenter à l’approbation des Conseils. 

9. Envisager d’établir ensemble un processus de communication conjoint avec les Conseils et avec 
d’autres parties, selon les besoins des phases principales du processus. 

 

                                                 
40 Voir un exemple de lignes directrices à la page 51. 
41 Voir un exemple de mandat à la page 44. 
42 Voir à la Partie 2, Section 5. 
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Outils de facilitation qui garantissent le succès des réunions 

La décision d’engager un animateur de l’extérieur pour les discussions entre les représentants des 
Conseils sur l’initiative d’intégration volontaire repose sur plusieurs facteurs, tels que : 

• La complexité du projet d’intégration volontaire;  

• La relation actuelle entre les participants au niveau du Conseil ou au niveau opérationnel; 

• Les ressources financières disponibles pour appuyer ce processus;  

• La complexité de la gestion du projet par rapport à l’objectif visé et à la durée de la 
participation des Conseils.  

Au lieu d’engager un animateur de l’extérieur, les parties peuvent décider d’appliquer une présidence 
ou un coprésidence rotative afin de garantir l’égalité de l’interaction entre les participants des 
différents Conseils.  

Voici quelques conseils pratiques qui assureraient le succès des réunions : 

Conseils pratiques pour assurer le succès des réunions  

1. À la première réunion du groupe, demandez aux participants : 
• De se présenter; 
• De décrire leurs antécédents et leur expérience en ce qui a trait à la tâche que le groupe est 

chargé d’accomplir;  
• D’indiquer ce qu’ils attendent du processus. 
 

2. Pour chaque réunion, un représentant de chaque Conseil participant devrait établir (avec 
l’animateur, s’il y a lieu) et distribuer à l’avance aux participants, un ordre du jour qui indique 
clairement : 
• Les sujets de discussion et, lorsque nécessaire, les décisions précises qu’il faut prendre; 
• La durée de discussion allouée à chaque sujet; 
• La personne qui dirigera la discussion sur chacun des sujets;  
• Les messages à transmettre qui ressortent de la réunion; 
• Les prochaines étapes. 
 

3. Au début de chaque réunion, les participants devraient revoir les lignes directrices qu’ils ont 
établies pour travailler ensemble. 

4. À la fin de la discussion sur chacun des sujets, [le président/les coprésidents/l’animateur] 
confirme, auprès des participants, les points sur lesquels ils se sont entendus et les prochaines 
étapes à entreprendre. 

5. À la fin de la réunion, [le président/les coprésidents/l’animateur] demande aux participants de 
donner leur rétroaction sur la réunion, sur le processus et sur les résultats attendus. 

6. [le président/les coprésidents/l’animateur/l’adjoint administratif] prépare un compte rendu ou 
un procès-verbal qui documente clairement qui a participé à la réunion, les sujets dont on a discuté, 
les points sur lesquels on s’est entendu, les messages à transmettre et les prochaines étapes. Ce 
compte rendu ou procès-verbal sera distribué rapidement aux participants, qui l’adopteront à la 
réunion suivante. 
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Exemple de lignes directrices à établir pour assurer la collaboration au 
sein d’un groupe de travail conjoint des Conseils43 

Initiative d’intégration volontaire[Insérer le titre] 

Nous, les membres du Groupe de travail conjoint des Conseils : 

• Nous travaillerons ensemble de façon honnête, ouverte et respectueuse; 

• Nous nous engageons à participer activement au processus, en reconnaissant que chaque 
représentant a une voix égale au processus de planification et de prise de décisions;  

• Nous nous efforcerons d’atteindre un consensus et d’examiner les options qui nous aideront 
à atteindre un consensus; 

• Nous respecterons le consensus du Groupe de travail conjoint des Conseils dans nos 
communications avec l’extérieur, sans lui attribuer la position individuelle de représentants 
particuliers;   

• Nous nous concentrerons à créer une nouvelle occasion « d’intégrer les services du système 
de santé local afin de fournir des services appropriés, coordonnés, efficaces et efficients »44 
tout en respectant les traditions, les objectifs et les attentes des participants; 

• Nous reconnaîtrons qu’il est dans le meilleur intérêt de notre organisme, ou de nos 
organismes, de satisfaire efficacement les besoins de nos patients et clients, ainsi que ceux 
des collectivités que nous servons, en améliorant les soins; 

• Nous nous concentrerons sur la recherche des solutions les plus adéquates; 

• Nous reconnaissons la possibilité de conflits d’intérêts et prendrons des mesures pour 
aborder ce problème tout au long du processus de prise de décisions; 

• Nous fournirons les ressources nécessaires pour appuyer les processus de planification et de 
prise de décisions; 

• Nous déciderons ensemble des messages à transmettre à nos intervenants de l’interne et de 
l’extérieur;  

• Nous confierons à [notre président/nos coprésidents] le soin de gérer le processus avec 
équité, de maintenir l’attention sur les objectifs et d’offrir des conseils et des 
recommandations sur les questions de fond et de processus qui son essentielles au succès de 
l’intégration. 

                                                 
43 Il est aussi possible d’adapter ces lignes directrices à des interactions moins formelles entre les Conseils. 
44 Voir l’article 24 de la Loi. 
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Section 4 – Mécanismes d’intégration possibles 

Introduction 

Les RLISS ont été conçus de manière à créer un système de services de santé intégrés en comblant 
toutes les lacunes et en éliminant tous les dédoublements de services de santé aux niveaux provincial 
et local. On cherche ainsi à améliorer l’expérience et les résultats en soins de santé de tous les 
Ontariens. La Loi vise aussi à garantir l’efficience et la durabilité à long terme du système. 

Cette section présente certains mécanismes qui pourraient soutenir les différents 
types d’activité d’intégration décrits dans la Loi. Elle devrait ainsi aider les 
Conseils des fournisseurs de services de santé à comprendre ce qu’il est 
possible de faire tout au long du continuum des structures établies, de l’informel 
à l’officiel. Les mécanismes possibles décrits ci-dessous ne sont présentés qu’à 
titre d’exemples. On trouvera des exemples plus précis de ces mécanismes à la 0 
de la Error! Reference source not found. de cette Trousse. 

Chacun des mécanismes décrits évoque des considérations spéciales et nécessite des processus 
particuliers dans le domaine juridique et en gestion des risques, et vous devriez en discuter en détails 
avec votre conseiller juridique ou avec d’autres conseillers selon les besoins. Vous devrez tout 
particulièrement examiner les questions de ressources humaines telles que les obligations, les 
restrictions et les préavis que prévoient les conventions collectives et les lois qui s’appliquent 
(comme la Loi sur les relations de travail). Il vous faudra discuter de tout ce type de questions avec 
les professionnels concernés et consulter des conseillers juridiques indépendants. 

Mécanismes d’intégration possibles 

Coordination des services et des interactions 

Il s’agit d’une collaboration informelle entre les participants visant à coordonner leurs services, à 
éliminer tous dédoublements, à améliorer l’efficacité et l’efficience de leur prestation de services et à 
rehausser l’expérience et les résultats de soins de santé des patients et des clients. 

Prenons l’exemple d’un patient ou client qui subit une opération au genou dans un hôpital 
communautaire. Une fois que l’hôpital lui donne son congé, le patient ou client a besoin de recevoir 
des soins à domicile du CASC, des services de physiothérapie à un hôpital de réadaptation et des 
services de transport pour se rendre à l’hôpital de réadaptation. Il y aurait coordination des services 
si l’hôpital communautaire, le CASC, l’hôpital de réadaptation et le fournisseur de services de 
transport collaboraient de manière informelle (sans signer de contrats) afin de déterminer la 
meilleure façon de servir ce patient ou client (autrement dit, de déterminer la durée de son séjour à 
l’hôpital communautaire, les services de physiothérapie et les soins à domicile dont il a besoin, la 
disponibilité du transport pour qu’il puisse suivre sa physiothérapie en clinique externe, etc.). En 
coordonnant ces services, les participants peuvent fournir un continuum de soins efficaces, efficients 
et axés sur le patient ou client. 

Partenariat avec d’autres fournisseurs de services 

Il s’agit d’un arrangement formel (pour lequel on signe généralement un contrat) entre les 
participants. Au sein d’une association en partenariat, les fournisseurs de services de santé 



 

53 

conservent leur identité individuelle (autrement dit, leurs structures organisationnelles ne changent 
pas). Le partenariat peut prendre plusieurs formes, par exemple : 

• Modèle de comité consultatif 

Les fournisseurs de services de santé (ou les autres personnes et entités) peuvent former un comité 
consultatif (composé de membres de leur personnel administratif et professionnel, de leur haute 
direction et de leur collectivité, entre autres) et élaborer un processus par lequel ce comité fournit des 
conseils aux participants sur la manière de dispenser un service particulier. Il n’est pas obligatoire de 
signer un contrat, mais il serait bon d’adopter une résolution du Conseil45 et de fixer un mandat pour 
ce comité consultatif. Le comité consultatif devrait rendre compte aux participants des conseils qu’il 
fournit conformément à son mandat. Le comité consultatif ne peut pas imposer ses décisions aux 
participants. Chaque participant décide d’accepter ou non les conseils que présente le comité 
consultatif, et conserve le contrôle et la responsabilité des décisions qu’il prend au sujet de sa 
prestation de services. Le comité consultatif offre aux participants l’occasion de tenir des discussions 
entre eux sans que leurs programmes, leurs services et leurs structures organisationnelles ne risquent 
d’en être modifiés. 

• Modèle d’association ou de partenariat  

Les fournisseurs de services de santé ou d’autres personnes et entités pourraient former une 
association ou un partenariat formel pour la prestation de services particuliers. (Soulignons que dans 
un vrai partenariat, les parties s’unissent dans le but de faire des profits. Si les fournisseurs de 
services de santé ne sont pas des organismes à but lucratif, ils ne forment pas de partenariats réels au 
sens juridique, mais plutôt une « association en partenariat ».) La relation entre les participants est 
fixée dans un contrat46. Elle est assujettie aux lois qui s’y appliquent. Il serait prudent d’établir un 
contrat écrit indiquant les conditions de l’association en partenariat. On devrait y trouver le mandat, 
la reddition de comptes, le processus de prise de décisions, le processus de règlement des conflits, la 
conduite des activités ainsi que les droits et les responsabilités de chaque fournisseur de services de 
santé participant. 

• Modèle de gouvernance d’entreprise de services partagés  

Les fournisseurs de services de santé, ainsi que d’autres personnes et entités, peuvent se constituer en 
société de services partagés sans but lucratif afin de gouverner et d’administrer la prestation d’un 
service particulier. Cette société constituerait une personne morale distincte des entreprises des 
participants, qui en seraient les membres. Les participants exerceraient un contrôle sur la société en 
élisant ses administrateurs. Le Conseil d’administration de la société prendraient les décisions 
relatives à la gouvernance. Il serait nécessaire de produire certains documents, tels que les statuts 
constitutifs, les règlements internes et toutes ententes nécessaires conclues entre les participants. La 
société devrait rendre à ses membres des comptes de la prestation des services. 

                                                 
45 Certains fournisseurs de services de santé ne demanderaient pas de résolution à leur Conseil. Pour plus de détails, voir la 
Partie 2 de la Partie 2, Section1 (Structures organisationnelles et délégation de pouvoirs). 
46 Voir, à la Partie 2, Section 6, une liste de vérification pour une entente de partenariat. 
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Transfert ou fusion de services, d’activités ou d’entités  

Dans leur sens le plus général, les termes « transfert » et « fusion » de services, d’activités ou 
d’entités indiquent un certain degré d’intégration des services. 

Dans le contexte actuel, une intégration peut prendre diverses formes : 

• Fusion : Il s’agit de l’unification légale de deux ou de plusieurs fournisseurs de services de 
santé, ou d’autres personnes morales, aux termes de la Loi sur les personnes morales (de 
l’Ontario), qui poursuivent des objectifs identiques ou similaires et qui mènent leurs activités 
à titre de personnes morales distictes selon les conditions d’une entente de fusion. La 
nouvelle société créée par la fusion détient tous les droits et les biens, mais elle est assujettie 
à toutes les dettes et obligations des entités fusionnées. Ces dernières cessent immédiatement 
d’exister. L’un des principaux sujets de discussion dans le cadre d’une fusion est 
l’établissement d’une nouvelle structure de gouvernance pour la nouvelle société. 

• Transfert de biens : Dans ce cas, un fournisseur de services de santé (ou une personne ou 
entité) cède certains de ses biens, ou tous ses biens, à un autre organisme. Ce transfert peut 
succéder à la constitution d’une nouvelle personne morale, selon la loi qui s’y applique, à 
laquelle on transfert les biens. Après ce transfert, on peut aussi dissoudre le fournisseur de 
services de santé (ou l’entité) dont on a transféré les biens. 

Lancement ou cessation de la prestation d’un service  

En plus d’avoir l’occasion de lancer ou de cesser la prestation d’un service dans le cadre des 
mécanismes décrits ci-dessus : 

• Un fournisseur de services de santé peut simplement commencer à fournir un service lorsque 
le RLISS lui accorde les fonds nécessaires pour fournir un nouveau service;  

• Un fournisseur de services de santé peut simplement cesser de fournir un service lorsque le 
RLISS cesse de lui accorder les fonds nécessaires pour la prestation de ce service. 

Cessation des activités 

Un fournisseur de services de santé peut cesser ses activités et dissoudre son entreprise à la suite de 
la mise en œuvre de toutes les possibilités d’intégration décrites ci-dessus. 
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Section 5 – Exemple d’entente de partenariat entre des 
fournisseurs de services de santé en vue d’une intégration 

Introduction 

Dans cette Trousse, nous avons indiqué l’importance qu’a l’entente de partenariat pour la mise en 
œuvre des initiatives d’intégration volontaire.47 

L’entente de partenariat confère à l’association en partenariat son aspect légal grâce à la signature 
d’un contrat et définit les principaux droits, devoirs et obligations qu’ont les parties qui sont entrées 
en partenariat. 

Le contenu même des ententes de partenariat varie selon les associations, mais il inclut toujours les 
éléments clés suivants : 

• L’objectif de l’association; 

• La contribution, le rôle et les responsabilités de chaque participant; 

• La gouvernance, la gestion, le rendement et la surveillance des obligations ; 

• Les exigences en matière de financement, de tenue des dossiers et de production de rapports. 

Le niveau de détail que contient une entente de partenariat dépend de la nature, de la taille et de la 
complexité des parties qui s’y engagent. 

Cette section présente une liste de vérification qui n’est qu’un guide de 
préparation d’une entente de partenariat. 

 

On trouvera, à l’Annexe 2.6.1, un exemple d’entente de partenariat conclue pour l’intégration des 
services de santé mentale fournis dans la région du RLISS d’Érié-St. Clair. 

En élaborant une entente de partenariat, il est important de consulter les professionnels qui 
conviennent, comme un conseiller juridique qualifié. 

                                                 
47 Voir aux pages Error! Bookmark not defined., Error! Bookmark not defined., 49 et 54 de cette Trousse. 
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Liste de vérification 

 Date d’entrée en vigueur de l’entente  

Exemple de libellé :  Cette Entente a été signée le 1er avril 2008…. 

 Nom et identité de chaque partie 

Exemple de libellé :  Cette Entente a été signée le 1er avril 2008 entre la société ABC, constituée en vertu 
de la Loi sur les personnes morales de l’Ontario, et la société DEF, constituée en vertu de la Loi sur les 
personnes morales de l’Ontario. 

 Contexte de l’entente, avec une brève présentation des parties, de leurs objectifs d’intégration 
et des détails de leur projet d’intégration  

Exemple de libellé :  [Présentez les parties, leurs principes directeurs et leurs objectifs. Vous pouvez aussi 
indiquer que les Conseils demeureront autonomes et que l’intégration sera dirigée par un groupe de travail 
conjoint des Consels. Décrire les détails de l’intégration.]  … Attendu qu’à la suite d’une étude 
approfondie, les parties ont convenu de créer une Alliance visant à fournir des services adéquats, 
coordonnés, efficaces et efficients à la collectivité conformément aux conditions énoncées dans la présente 
Entente. 

 Définition des termes utilisés dans l’entente  

[Définissez par exemple les termes « Entente », « Alliance », « Collectivié », « Groupe de travail conjoint 
des Conseils », « Comité conjoint sur la qualité », « Indicateurs de rendement clés », « Services ».] 

 Établissement de l’association 

Exemple de libellé :  Les parties conviennent de céer une Alliance qui entrera en vigueur à la date de 
signature de la présente Entente, et chacune des parties convient de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour établir et pour mettre en œuvre une Alliance conformément aux dispositions de la présente Entente. 

 Nom de la future alliance de prestation des services, s’il y a lieu  

Exemple de libellé :  Ladite Alliance fournira les Services sous le nom de • , ou sous tout autre nom que les 
parties détermineront selon les besoins. 

 Objectif et portée des pouvoirs et de la responsabilité de l’alliance 

Exemple de libellé :  Cette Alliance vise les objectifs suivants : •. [Insérez une description de l’intégration, 
de la portée des pouvoirs de l’alliance et de la reddition de comptes pour les services.] Chacune des parties 
peut fusionner ou intégrer des Services à ceux d’autres fournisseurs de services de santé ou d’autres 
personnes ou entités, à condition que [insérez les conditions préalables telles qu’un préavis, une 
consultation, etc.]. 
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 Gouvernance et fonctionnement de l’alliance 

Exemple de libellé :  L’Alliance sera gouvernée et administrée par le • et • de la manière et dans la mesure 
prévus dans l’Entente.  [Insérez une description des rôles et des responsabilités des Conseils face à 
l’alliance. Établissez la structure de gouvernance et de gestion de l’alliance. Si vous créez une nouvelle 
gouvernance et un nouveau comité de fonctionnement, insérez les dispositions sur l’horaire des réunions 
régulières, sur les avis de convocation aux réunions, sur le quorum et sur le vote.]   

 Exigences de l’alliance en matière de tenue de livres et de production de rapports  

Exemple de libellé :  [Insérez les dispositions sur la production de rapports réguliers en matière de 
finances, de statistique, d’administration ainsi que des rapports d’étape sur le contrôle et l’administration 
des services. Insérez les dispositions sur la préparation et sur l’approbation du nouveau plan de 
fonctionnement conjoint pour la prestation des services.] 

 Exigences minimales sur la qualité et sur la quantité des services 

 Indicateurs de rendement clés pour l’alliance 

Exemple de libellé :  Chacune des parties comprend les indicateurs de rendement clés décrits à l’Annexe • 
de la présente Entente et s’engage à les appliquer. 

 Dispositions portant sur l’assurance de la qualité, sur l’amélioration de la qualité et sur la 
gestion des risques  

Exemple de libellé :  L’Alliance tiendra, surveillera et tiendra à jour, à la satisfaction du Conseil 
d’administration de chacune des parties, un programme commun d’assurance de la qualité, d’amélioration 
de la qualité et de gestion des risques, pour les Services et pour les activités connexes. L’Alliance 
présentera au Conseil d’administration de chacune des parties, par l’entremise du Comité conjoint sur la 
qualité, des rapports réguliers sur les questions d’assurance de la qualité, d’amélioration de la qualité et 
de gestion des risques. 

 Dispositions sur les ressources humaines en santé et sur les problèmes touchant les employés 

 Dispositions sur le personnel médical conjoint, s’il y a lieu  

 Dispositions sur le budget, le financement, les transactions bancaires, les livres et les 
dossiers, les rapports financiers, les états financiers, les vérifications et les biens que 
l’alliance utilisera, acquerra ou dont elle disposera, interdictions de transfert des biens et de 
charges sur les biens, etc. 

 Durée de l’alliance, date et procédure de résiliation 

Exemple de libellé :  La durée de la présente Entente sera illimitée et assujettie aux dispositions de 
résiliation établies dans la présente.  [Déterminez et insérez des dispositions adéquates sur les cas de 
défaut éventuels, ce qui comprend un arrêté du Ministre, des décisions du RLISS, une faillite ou 
l’insolvabilité d’une des parties, etc.  Insérez des dispositions sur la liquidation, sur le rendement final et 
sur les états financiers de l’alliance.] 



 

58 

 Assertions et garanties requises des parties 

Exemple de libellé :  La société ABC affirme et garantit ce qui suit, et elle reconnaît et confirme que la 
société DEF se fie sur lesdites assertions et garanties en concluant la présente Entente :  [ceci n’est qu’un 
exemple] La société est dûment constituée en personne morale, et elle est organisée et subsistante 
conformément aux lois de la Province de l’Ontario; la société ABC a le pouvoir de conclure la présente 
Entente et de s’y assujettir; l’exécution et la livraison de la présente Entente ainsi que toutes les conditions 
qu’elle prévoit ont été dûment autorisées. 

 Dispositions sur l’approbation du MSSLD, si nécessaire  

Exemple de libellé :  Les parties conviennent que si l’approbation du Ministère est requise, la présente 
Entente n’entrera en vigueur qu’une fois que cette approbation aura été accordée. 

 Dispositions sur la responsabilité, sur l’indemnisation et sur l’assurance; précisez le type 
d’assurance à laquelle souscrire et définissez clairement les responsabilités que chacune des 
parties doit assurer. 

 Dispositions sur la confidentialité et sur les conflits d’intérêts  

 Dispositions sur l’engagement de la collectivité, sur les divulgations au public et sur les 
communiqués de presse  

 Dispositions sur le règlement des différends  

 Énoncé sur la relation entre les parties 

Exemple de libellé :  La présente Entente ne confère à aucune des parties le rôle de mandataire, de 
représentant juridique, de coentrepreneur, de partenaire ni d’employé d’une autre partie, à aucune fin que 
ce soit, et l’on tient pour acquis que les parties conviennent que chacune d’entre elles demeure un 
fournisseur indépendant des autres parties. Nulle disposition contenue dans la présente ou inhérente à la 
présente ne confère à l’une des parties le pouvoir d’agir ou d’assumer une quelconque obligation ou 
responsabilité au nom d’une autre partie, sauf disposition contraire établie dans la présente Entente. 

 Dispositions générales du contrat 

o Autres garanties 

Exemple de libellé :  Chacune des parties s’engage à dresser les actes et à exécuter tout autre document, 
acte formaliste de transport, de transfert et de cession, et autres documents similaires, et elle fera rédiger 
ou exécuter tous ces autres documents selon les pouvoirs qu’elle détient pour rédiger ou exécuter lesdits 
documents à la demande éventuelle des autres parties selon les nécessités ou dans l’intérêt de l’objectif 
poursuivi par la présente Entente, ou pour tous documents, ententes ou instruments livrés aux terme de la 
présente Entente, et afin d’appliquer leurs dispositions ou de documenter ou confirmer mieux ou 
adéquatement ou pleinement les transactions visées par la présente Entente, que ce soit avant ou après 
l’exécution de la présente Entente par les parties. 
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o Entente indivisible 

Exemple de libellé :  La présente Entente, avec ses Annexes et les ententes ou les autres documents à livrer 
aux termes de la présente, constitue une entente indivisible entre les parties aux fins de l’Alliance qu’elles 
forment, et elle supplante tous les accords, ententes, négociations et discussions que les parties ont tenus, 
verbalement ou par écrit, au sujet de cette Alliance. 

o Modifications 

Exemple de libellé :  Aucune modification apportée à la présente Entente n’aura force exécutoire à moins 
qu’elle ne soit écrite et signée par les parties. 

o Dissociabilité 

Exemple de libellé :  Si l’une des dispositions de la présente Entente était trouvée non valide, illégale ou 
inexécutable, la validité, la légalité et la force exécutoire des autres dispositions de la présente Entente 
n’en seraient aucunement touchées ni diminuées, et ladite disposition trouvée non valide, illégale ou 
inexécutable sera dissociée de l’Entente. 

o Renonciation 

Exemple de libellé :  Une partie n’est dispensée d’une disposition de la présente Entente que si la 
renonciation est constatée par écrit et signée par la partie qui l’accorde. 

o Acte de cession 

Exemple de libellé :  Aucune partie à la présente ne pourra céder cette Entente ou un droit ou une 
obligation aux termes de la présente Entente sans avoir reçu le consentement écrit des autres parties. La 
présente Entente liera les parties et s’appliquera en leur faveur, ainsi que leurs successeurs et ayants droit 
respectifs. 

o Avis 

o Retard justifiable (s’il y a lieu) 

Exemple de libellé :  Si l’une des parties tarde, pour un « retard justifiable », à accomplir une obligation 
qui, aux termes de la présente, doit être effectuée avant une date précise ou dans des délais fixés, la date 
d’échéance ou le délai dans lequel ladite partie devait accomplir son obligation sera prolongée d’une 
période égale à la période du retard. Un « retard justifiable » représente tout délai d’exécution d’une des 
parties découlant de circonstances qui sont hors du contrôle de cette partie et qui ne sont pas causées par 
un acte ou par une omission de ladite partie, ou qui étaient inévitables malgré tous les efforts et toutes les 
prévisions raisonnables de ladite partie. Cela comprend des grèves, des interruptions de travail ou de 
l’industrie, des troubles publics, des actes, des ordonnances, des lois, des règlements ou des directives 
d’autorités gouvernementales ou autres autorités publiques, quelles qu’elles soient, des actes d’ennemis 
publics, la guerre, des émeutes, du sabotage, une pénurie de matériel ou de fournisseurs, une pénurie de 
ressources humaines ou de main-d’œuvre, la foudre, un incendie, une tempête, une inondation, une 
calamité naturelle ou des retards causés par une autre des parties à la présente. 
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o Contreparts 

Exemple de libellé :  La présente Entente pourra être exécutée en plusieurs contreparts. Une fois exécutée, 
chacune de ces contreparts constituera un original, et toutes ensemble, elles constitueront un seul et même 
instrument. 

 Ajoutez les lignes pour les signatures 
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Section 6 – Mesure du succès d’une initiative d’intégration volontaire 

Introduction 

Le succès d’une initiative d’intégration volontaire repose sur deux orientations principales : 

• Se laisser guider par les facteurs clés de succès liés à la collaboration48,  

• Surveiller le rendement du service intégré afin de veiller à ce qu’on réalise les objectifs de 
l’intégration et à ce qu’on corrige le tir lorsque ces objectifs ne sont pas pleinement atteints. 

Le tableau suivant présente quelques exemples d’objectifs d’une intégration :49 

Objectifs de l’intégration 
 Objectifs des processus Objectifs des résultats 

Objectifs 
ultimes 

• Amélioration de l’efficacité 

• Prise de décisions fondée sur des données 
probantes 

• Engagement continu des intervenants  

• Une amélioration des 
résultats de la santé de la 
population  

• Une amélioration des 
résultats de la santé des 
particuliers 

• Une concentration 
holistique et 
personnalisée sur les 
besoins en soins de santé 

• Un continuum de 
services harmonieux 
pour les clients, puisque 
les démarcations entre 
organismes disparaissent 

• Une amélioration de 
l’accès  

• Une réduction des périodes 
d’attente  

• Une meilleure 
correspondence entre les 
services uniques et les 
besoins multiples des 
clients et de leurs familles 

• Un système de santé 
durable  

 

Objectifs 
intermédiaires 

• Coordination des 
soins 

• Continuité des soins 

• Travail d’équipe 

• Souplesse de la 
prestation des 
services  

• Mise en commun 
des budgets 

• Prise de décisions 
participatoire et 
inclusive  

• Amélioration du transfert 
des connaissances  

• Compréhension 
commune des enjeux  

• Planification commune 

• Évaluation des besoins 
en santé 

• Inventaire des services 

• Une réduction des facteurs de risque 

• Une réduction des coûts 

• Une augmentation des profits 

• Le gain et le maintien du pouvoir de marché  

• Des valeurs communes 

• De l’innovation 

 
Objectifs 
immédiats 

• Processus visant à produire des objectifs 
intermédiaires et/ou ultimes  

• Structures visant à produire des objectifs 
intermédiaires et/ou ultimes  

 

                                                 
48 Voir la section intitulée Facteurs clés de collaboration à la page 49 de cette Trousse. 
49 Source : Ministère de la Santé et des Soins de longue durée, Integration:  A Range of Possibilities, Module 4 of the Health 
Planner’s Toolkit, 2007, page 5. 
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Le fournisseur de services de santé aura pris une décision politique d’envergure en promouvant 
l’intégration; il justifiera cette décision en invoquant les objectifs d’intégration de son RLISS. Dans 
ce contexte, le Conseil du fournisseur de services de santé est responsable de veiller à ce qu’on 
réalise les objectifs de l’intégration et de corriger le tir lorsque son organisme n’y parvient pas tout à 
fait. 

Cette section décrit les mesures à prendre pour veiller à ce qu’on atteigne les 
objectifs de l’intégration en surveillant le rendement. 

 

Processus et indicateurs de rendement clés servant à mesurer le succès d’une 
initiative d’intégration volontaire 

La mesure du succès d’une intégration volontaire commence dès l’élaboration de l’initiative. Pour 
que celle-ci réussisse, elle doit correspondre à l’objectif de la Loi, qui est d’améliorer la santé des 
Ontariens : 

• En améliorant l’accès pour que les clients puissent circuler plus facilement dans tout le 
système de santé; 

• En faisant correspondre les services fournis aux besoins multiples des patients ou clients;  

• En rendant le système de santé plus durable et plus responsable et en promouvant 
l’innovation des services en favorisant l’utilisation efficace et efficiente des ressources et des 
capacités du système.  

Le succès d’une intégration dépend de l’atteinte des objectifs prescrits. Ces objectifs devraient être à 
la base de l’élaboration des indicateurs de rendement clés à surveiller une fois que la mise en œuvre 
de l’intégration est terminée. 

En élaborant une initiative d’intégration volontaire, les participants doivent s’entendre sur les 
objectifs stratégiques à viser, car en présentant leur projet au RLISS, ils vont décrire le soutien que 
leur projet apportera à l’atteinte des objectifs du RLISS et de son plan de services de santé intégrés. 
À cette phase du projet, il faut poser les questions qui garantiront que le plan de mesure du 
rendement que l’on va mettre en œuvre est adéquat. On devrait poser, entre autres, les questions 
suivantes : 

• Quels sont les facteurs clés de succès, et comment allons-nous les mesurer? 

• Que savons-nous du rendement de ce service avant l’intégration? 

• Pouvons-nous nous fonder sur l’information actuelle que nous avons sur le rendement pour 
évaluer l’amélioration que l’intégration apportera à ce service? 

• Quelles attentes avons-nous sur le rendement de ce service intégré, et quelles mesures 
pouvons-nous mettre sur pied pour suivre les progrès de la réalisation de ces attentes? 
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Les indicateurs de rendement clés peuvent s’appliquer à des facteurs de base tels que les effets du 
programme par rapport aux ressources investies, l’amélioration de la productivité, l’amélioration de 
la qualité et l’amélioration de la facilité d’accès pour les clients et l’amélioration de la satisfaction du 
public. 

Par exemple, lorsqu’une initiative d’intégration allie deux services, il 
est important, en la planifiant, d’établir des lignes de base sur les 
coûts de chacun des services, sur les ressources humaines et 
l’équipement qu’ils utilisent, sur le volume de patients ou de clients 
qu’ils servent, sur l’accès et sur la satisfaction. On peut alors se 
fonder sur ces renseignements pour établir les indicateurs de 
rendement clés afin de mesurer le rendement du service intégré par 
rapport aux objectifs de l’intégration. 

En mesurant ainsi le progrès par rapport au rendement antérieur et aux objectifs de l’initiative, on 
obtiendrait l’information qui permettrait : 

• D’apporter plus d’améliorations; 

• De faciliter les études de faisabilités pour d’autres projets d’intégration. 
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Autres ressources disponibles 
1. Loi de 2006 sur l’intégration du système de santé local, L.O.2006, chap. 4, 

<http://www.e-laws.gov.on.ca/index.html>. 

2. MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOINS DE LONGUE DURÉE. Reference Guide to 
the Local Health System Integration Act, 2006: Integration, Labour Relations and 
Devolution, décembre 2007. 

3. MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOINS DE LONGUE DURÉE. Reference Guide to 
the Local Health System Integration Act, 2006:  Local Health Integration Networks: 
Governance, décembre 2007. 

4. MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOINS DE LONGUE DURÉE. Integration: A Range 
of Possibilities, Module 4 of the Health Planner’s Toolkit, 2007. 

5. SOCIÉTÉ ALZHEIMER. Integration and Amalgamation: A Discussion Paper, février 2007. 

6. SOCIÉTÉ ALZHEIMER. Integration and Amalgamation:  A Discussion Paper, Board 
Member Workbook, février 2007. 

7. QUIGLEY, Maureen A. et Graham W.S. SCOTT. Hospital Governance and Accountability 
in Ontario:  A Report for the Ontario Hospital Association, 2004. 

8. QUIGLEY, Maureen A. et Graham W.S. SCOTT. Narrowing the Gap between Not-for-Profit 
and Public Company Boards, bulletin « Director » de l’Institut des administrateurs de 
sociétés, avril 2006. 

9. ASSOCIATION DES HÔPITAUX DE L’ONTARIO. Guide to Good Governance, 2005. 

10. Central LHIN Guidelines for Identifying Integration Proposals, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.3.2GuidelinesforIdentifyingIntegrationProposals.pdf>. 

11. Central LHIN Integration Decision – Pre-Proposal, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.3.4CentralLHINIntegrationDecision-Pre-Proposal.pdf>. 

12. Central LHIN Decision Model, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.3.5CentralLHINDecisionModel.pdf>. 

13. Central LHIN – Integration Criteria Development, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.3.6CentralLHIN-IntegrationCriteriaDevelopment.pdf>. 

14. Toronto Central LHIN – Board Meeting Priority Setting, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.3.7CentralLHINBoardMeetingPrioritySetting.pdf>. 
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15. Central East LHIN Decision-Making Framework, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.3.8CentralEastLHINDecision-MakingFramework.pdf>. 

16. Central East LHIN Project Charter, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.3.9CentralEastLHINProjectChapter.pdf>. 

17. Central LHIN Stakeholder Engagement Strategy – A Framework, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.4.1CentralLHINStakeholderEngagementStrategy.pdf>. 

18. SE LHIN Governance Committee Terms of Reference, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.5.2SELHINGovernanceCommitteeTermsofReference.pdf>. 

19. SE LHIN Working Together for Better Health Final Report, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.5.3SELHINWorkingTogetherforBetterHealthFinalReport.pdf>. 

20. SE LHIN Collaborative Governance in a LHIN Environment Slide Deck, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.5.4SELHINCollaborativeGovernanceinaLHINEnvironmentSlideDeck.pdf>. 

21. Erie St. Clair LHIN Governance Advisory Councils Terms of Reference, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.5.5ErieStClairLHINGovernanceAdvisoryCouncil-TOR.pdf>. 

22. Central LHIN Community Governance Council Terms of Reference, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.5.6CentralLHINCommunityGovernanceCouncilTermsofReference.pdf>. 

23. Central LHIN Governance Council Meetings – Summary of Discussions, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.5.7CentralLHINGovernanceCouncils-SummaryofDiscussions.pdf>. 

24. Central LHIN Hospital Governance Council Slide Deck, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.5.8CentralLHINGovernanceCouncilSlideDeck.pdf>. 

25. Central LHIN Community Governance Council Slide Deck, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.5.9CentralLHINGovernanceCouncilSlideDeck.pdf>. 

26. Central LHIN Letter to Board Chairs, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.5.10CentralLHINLettertoBoardChairs.pdf>. 

27. Central LHIN Governance Council Meeting Slide Deck, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.5.11CentralLHINGovernanceCouncilMeetingSlideDeck.pdf>. 
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28. Central LHIN Hospital Governance Council Meeting Slide Deck, 
<http://www.centrallhin.on.ca/uploadedFiles/Public_Community/Board_of_Directors/Corporate_Governance_T
oolkit/Appendix_2-1.5.12CentralLHINHospitalGovernanceCouncilMeetingSlideDeck.pdf>. 

 




